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*ES ÉVÉNEMENTS 
Le problème du Maroc : Négocie-

rons-nous avec Abd el Krim ? 
— La manace communiste en 
Afrique du Nord. —L'élection 
de Paris ou le nouveau cartel 
avec les communistes. 
L'inquiétude causée par le pro-

blème financier détourne l'attention 
d'autres graves questions qui se 
posent dans d'autres domaines. 

Du moins, il est à craindre qu'on 
ne leur accorde pas toute l'attention 
qu'elles mériteraient. 

C'est le cas pour la question du 
Maroc. 

Au cours d'explications fournies à 
la Commission des finances relati-
vement au projet de douzième pro-
visoire pour le mois d'avril M. Pain-
levé en a dit quelques mots. Depuis 
un certain temps, des bruits de négo-
ciations ont couru, que, la semaine 
dernière, M. Painlevé avait dit ne 
pas pouvoir démentir. 

Les déclarations faites samedi .par 
M. Painlevé indiquent que la politi-
que du gouvernement ne renonce pas 
à arriver par le moyen de négo-
ciations à pacifier le Nord du Maroc. 

Le gouvernement accepte l'idée de 
traiter avec Abd el Krim. 

Ce moyen de préparer la paix est 
une erreur et une faute. 

Traiter avec le rogui, c'est, en une 
certaine mesure, reconnaître sa sou-
veraineté sur une portion du terri-
toire marocain : or, cette souveraineté 
n'existe pas, Abd el Krim n'a jamais 
pu l'imposer ; il est reconnu comme 
chef de guerre : quel prestige ne lui 
donnera pas le fait de traiter avec 
de grandes puissances au nom des 
populations qu'il tyrannise ? 

A cette faute locale s'ajoute une 
faute d'ordre général : Abd el Krim 
serait le premier révolté, le premier 
massacreur de nos soldats, auquel 
nous accorderions une tranquille 
jouissance des fruits de son insurrec-
tion. 

Ce commencement d'abdication se-
rait un encouragement pour tous les 
ambitieux de l'Afrique du Nord. 

Il serait bien diflicile, en effet, de 
faire comprendre aux Riffains que 
nous n'avons pas recherché la paix â 
tout prix. Au Maroc, la paix est, 
avant tout, une question de force : 
quels lendemains nous préparerait 
une paix de lassitude et de faiblesse ! 

Cette erreur, nous n'avons qu'une 
chance qu'elle ne soit pas commise : 
la France et l'Espagne se sont 
engagées à ne pas conclure de paix 
séparée. 

Or, l'Espagne, qui paraît mieux 
comprendre la situation que nous, 
ne semble nullement disposée à trai-
ter. 

Puisse donc la ferme attitude du 
gouvernement de Madrid nous ga-
rantir contre des défaillances possi-
bles et désastreuses ! 

** 
La France doit d'autant plus se 

garder d'encourager d'une façon quel-
conque les intrigants et les rebelles de 
l'espèce d'Abd el Krim, qu'une in-
tense propagande communiste est me-
née contre nous dans l'Afrique du 
Nord. 

Ce n'est pas seulement au Maroc, 
mais c'est aussi en Algérie et Tuni-
sie que les agents des Soviets s'effor-
cent de soulever contre nous les po-
pulations indigènes. 

Dans l'allocution qu'il a prononcée 
à l'Assemblée nord-africaine, M. Lu-
cien Saint, résident général de Tuni-
sie, a insisté sur la nécessité de main-
tenir l'ordre dans toutes nos posses-
sions de l'Afrique du Nord, et de ne 
le laisser troubler à aucun prix. 

Au cours de ces dernières semai-
nes, M. Saint a eu lui-même l'occa-
sion de sévir sans faiblesse : c'est 
qu'on assiste, en Tunisie, à la forma-
tion d'une coalition de tous les élé-
ments antifrançais : destouriens, agi-
tateurs italiens et communistes. 

Ces derniers ne sont pas les moins 
violents et on comprend l'aide qu'ils 
peuvent apporter aux revendications 
jeunes-tunisiennes. Il faut donc agir 
avec énergie, et on ne peut que louer 
M. Saint des paroles très nettes qu'il 
a prononcées dans son discours de 
Tunis. 

Le virus communiste s'insinue un 
peu partout dans l'Afrique du Nord ; 
c'est une nécessité vitale d'en empê-
cher la propagation. 

M. Viollette, gouverneur général de 
l'Algérie s'inspire des mêmes préoc-
cupations et montre la même éner-
gie à protéger l'Algérie. On pouvait 
craindre que ses idées ne l'entraînent 
à une certaine tolérance, pour le plus 
grand dommage de notre autorité et 
de notre influence. 

Or, en traversant la Méditerranée, 
M. Viollette a découvert le « péril 
communiste », et il n'a pas manqué 
de sévir ; il y a quelques jours en-
core, il faisait saisir un numéro de 
l'organe communiste d'Alger. On le 
sent très décidé à entraver, par tous 
les moyens, la propagande, en Algé-
rie, des disciples de la Troisième In-
ternationale. 

Nous devons nous en réjouir. Ce 
que M. Viollette fait à Alger ne pour-
rait-il inspirer quelque peU ses amis 
politiques de Paris ? 

: * ** 
Si la menace communiste est à ce 

point grave dans l'Afrique du Nord 
que MM. Steeg, Saint et Viollette, doi-
vent la dénoncer avec force, et sévir 
énergiquement, que doit-on penser 
des concours que les communistes re-
çoivent à Paris ? 

Ces concours ne sont pas simple-
ment théoriques, ils sont effectifs. 

Il n'y a pas lieu, certes, d'exagérer 
les répercussions de l'élection de deux 
nouveaux députés communistes dans 
la Seine. 

Mais le fait à retenir c'est l'aspect 
symbolique de cette élection. 

Il était logique, naturel, que les so-
cialistes prissent formellement parti 
pour les communistes : entre eux, il 
n'y a que des différences de nuances 
quant aux moyens, les buts étant 
identiques, c'est-à-dire la révolution, 
Uvoo ces directives ; 'la lutte de clcis-
ses et la dictature d'une minorité. 

Mais que penser de l'attitude des 
partis républicain-socialiste et radi-
cal-socialiste. 

Ce sont eux qui ont fait l'élection 
de dimanche. 

Leur attitude signifie que, désor-
mais, le Cartel ne s'arrête plus aux 
socialistes, mais> enveloppe jusqu'aux 
communistes. 

D'aucuns ergoteront peut-être au-
tour de cette vérité évidente. 

. Le fait n'en subsistera pas moins. 
Et, dans cette nouvelle coalition 

politique, on peut être sûr que les 
véritables directeurs de conscience, 
les véritables lieutenants, seront les 
plus extrémistes. 

Où cela conduira-t-il finalement le 
pays ? 

Depuis deux ans, nous allons de 
chutes en chutes, de crisesi en crises. 

Et ce mouvement de désorganisa-
tion financière et économique, — en 
attendant l'autre, plus grave, la dé-
sorganisation sociale — est le résul-
tat de l'emprise collectiviste sur les 
autres partis républicains. 

De quelle allure accélérée, cette œu-
vre de dissolution générale ne se pour-
suivra-t-elle pas du moment où les 
communistes y participeront ! 

Cette éventualité, il n'est qu'un 
moyen de l'écarter : que les républi-
cains partisans de l'ordre secouent 
résolument le joug des partisans de 
la Révolution. 

Mais ce sursaut de conscience i'au-
ront-ils ? 

Auront-ils le courage civique de se 
libérer de la tutelle des forces dissol-
vantes ? 

Qu'ils se hâtent alors, car, demain, 
trop de ruines auront été accumulées 
et trop de mauvaises semences dis-
persées ! 

M. D. 

INFORMATIONS 

A la S. D. N. 
L'Argentine est pressée 

de collaborer à la S. D. N. 
Le gouvernement a envoyé au Con-

grès un message demandant une dé-
cision rapide en ce qui concerne la 
ratification de son adhésion à la 
S. D. N. 

Cette mesure est indispensable 
pour que le gouvernement argentin 
soit en mesure d'accepter l'invitation 
de collaborer aux travaux des com-
missions à la S. D. N. 

L'élargissement de la S. D. N. 
Le gouvernement d'empire a reçu 

du secrétariat général de la Société 
des Nations une communication rela-
tive à la commission d'enquête au su-
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jet de la question de l'élargissement 
du conseil "de la Société des Nations. 

Le gouvernement d'empire est in-
vité à désigner "ses représentants à la 
commission, qui doit commencer ses 
travaux le 10 mai, à Genève. 
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En Allemagne 
Mort de IW. Fehrenbach 

M. Fehrenbach, ancien' chancelier 
de l'Empire, président du groupe du 
Centre au Reichstag, est décédé, à 
Fribourg-en-Brisgau, après quelques 
semaines de maladie. Les obsèques 
ont eu lieu lundi. 

M. Fehrenbach était né en 1857. Il 
fut élu au Reichstag pour la première 
fois en 1903. Il présïda le Reichstag 
en 1918, et la première Assemblée na-
tionale de Weimar. Nommé chance-
lier en 1920, il prit part à la Confé-
rence de Spa ; il démissionna en mai 
1921, à la suite de l'ultimatum de 
Londres. 

En Autriche 
Le chancelier Ramek à Berlin 

Le chancelier Ramek est parti pour 
Berlin. IL a conféré avec MM. Luther 
et Stresemann et déjeuné chez le pré- ' 
sident Hindenburg. 

Dimanche, a eu lieu un déjeuner à 
la légation d'Autriche,, et un dîner 
chez le chancelier Luther. 

Enfin, lundi, M. Stresemann a of-
fert un déjeuner. 

Au retour, M. Ramek s'arrêtera, 
mardi, à Prague. 

Bien que les milieux officiels au-
trichiens déclarent qu'il ne s'agit là 
que d'une simple visite de courtoisie, 
les cercles politiques «iitrSoHioiio wut 
d'opinion que ce voyage du chancelier 
à Berlin doit être considéré comme 
une nouvelle démonstration de solida-
rité entre les deux nations. 
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En Roumanie 
Démission du cabinet Bratiano 
M. Bratiano a remis, dimanche, la 

démission collective du cabinet au roi 
qui l'a acceptée. 
Signature d'un traité avec la Pologne 

Le ministre des affaires étrangères 
roumain, M. Duca, et le ministre de 
Pologne, M. Wielowieyski, ont signé 
le 20 un traité d'alliance entre la Rou-
manie et la Pologne. 
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En Pologne 
Les négociations avec le Reicn 

ajournées 
Les" négociations polono-allemandes 

concernant la liquidation des biens 
allemands en Pologne ont été ajour-
nées, la délégation allemande ayant 
répondu qu'elle ne peut pas considé-
rer les propositions polonaises comme 
la base suffisante d'un compromis. 

Pologne et Tchécoslovaquie 
. Le président du Conseil, M. 

Skrzynski, partira le 12 avril à Pra-
gue pour rendre à M. Benès, minis-
tre des affaires étrangères de Tché-
coslovaquie, la visite que ce dernier 
lui avait faite en avril 1925 à Varso-
vie. 

Au pays des Soviets 
Le Saint-Synode abolit le régime 

monastique 
Le Saint-Synode de Moscou, qui 

n'est en réalité que le représentant 
soviétique de l'Eglise orthodoxe russe 
et agit selon toute apparence au nom 
du gouvernement, vient de décider 
l'abolition complète du système mo-
nastique dans l'Eglise russe. 

Les Soviets transforment 
une cathédrale en office des Finances 

Les autorités soviétiques de Lenin-
grad ont dépossédé l'administration 
ecclésiastique de la cathédrale dé 
Saint-Isaac, qui a été mise provisoire-
ment à la disposition du département 
des finances soviétiques. 
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Aux Etats-Unis 
Une dramatique exécution capitale 

Une émouvante exécution a eu lieu 
dans la prison de Milledgewille (Géor-
gie). Il s'agissait d'électrocuter Ted 
Coggershall, condamné à mort, pour 
avoir assassiné le professeur Wright. 
Le père et le frère de Coggershall 
assistaient à l'exécution. Avant de 
prendre place dans le fauteuil, Ted 

Cria : « Je suis innocent ! » et il 
ajouta : « Adieu, papa. Ne vous fai-
tes pas de chagrin. Nous nous ren-
contrerons à nouveau ! » 

— Oui, mon fils, répliqua le père, 
nous nous rencontrerons à nouveau. 

Le bourreau s'empara ensuite de 
Ted et l'attacha solidement au fau-
teuil électrique, tandis que son père 
disait : 

— Regardez-le, Messieurs, il est 
aussi innocent que le jour où il est 
né. 

Ted mourut courageusement en 
fumant une cigarette. 
1.600 notables américains 

débarquent à Cherbourg 
Plus de 1.600 passagers sont arrivés 

par F « Aquitania », le « Zeelan-
dia », le « Scythia » et le « Levia-
than ». 

Ce courrier monstre comprenait 
6.600 sacs de poste qui ont été débar-
qués à Cherbourg et acheminés sur 
Paris par un train complet. 
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Au Maroc 
Le bombardement de Tétouan 

Le canon installé par les rebelles 
qui dirigeait un feu nourri sur la ville, 
et dont le tir semblait avoir été éteint, 
a repris ces jours derniers le bombar-
dement de Tétouan. La direction des 
obus permet de croire que la pièce est 
placée sur les hauteurs d'El-Sau. 
Retour du maréchal 

Franchet d'Esperey 
Le maréchal Franchet d'Esperey 

est arrivé à Port-Vendres par le pa-
quebot Mustapha, venant d'Oran. Il 
était accompagné du général de bri-
gade Georges, et d'un officier d'or-
donnance, le commandant Messalle. 

Le maréchal est reparti aussitôt 
pour Paris. 

fiflort de HEvôque de Tanger 
L'Evêque de Tanger, Mgr Cervera, 

est mort. 
Abd-el-Krim aurait décidé la reprise 

des hostilités 
Au cours d'une réunion à laquelle 

assistaient Abd-el-Krim et ses chefs 
de guerre, la reprise des hostilités a 
été décidée. 

Deux mahallas ont commencé leur 
mouvement en avant : l'une partie 
vers le djebel de Roukdi, aux confins 
du pays Marnissa, à 6 kilomètres à 
l'ouest de Beraber. Elle est comman-
dée par Khamliché Ouloud Fellah et 
ses frères. 

L'autre, aurait pour objectif les 
M'tioua de l'Outa, où un envoi de ren-
forts a déjà eu lieu. 
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En Syrie 
Un gros succès français 

LA PRISE DE NEBK 
Les troupes françaises ont occupé 

la ville de Nebk, dont la population 
est de 28.000 habitants, pour la plu-
part musulmans, et qui se trouve à 
mi-chemin entre Damas et Homs. 

Nebk était aux mains des rebelles 
depuis le commencement de la révolte. 

L'artillerie française attaqua les in-
surgés près de Qara, au nord de Nebk, 
et les força à se replier sur cette der-
nière ville. 

Les méharistes de Palmyre ont coo-
péré avec les troupes françaises. 

Nebk, qui était fortifiée par des 
tranchées, a été enlevée. 
Les rebelles ont subi un double échec 

Aux environs de Damas, la colonne 
Marty, quittant le village de Sednaya 
pour Mnime, a eu un engagement 
avec un groupe de rebelles. 

Ceux-ci ont été repoussés après 
avoir essuyé de grosses pertes. 

Un groupe de chars d'assaut, se 
portant au-devant de la colonne, s'est 
heurté, à Barze, à une forte bande de 
rebelles qui attendaient le passage des 
troupes. Les chars d'assaut ont ou-
vert le feu sur l'ennemi qui a eu 
trente tués. 

Les Tcherkesses ont repoussé des 
bandes de rebelles qui voulaient oc-
cuper le village de Kattana. 
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En Chine 
La bataille décisive pour Pékin 

La bataille décisive pour la posses-
sion de la capitale est imminente. 

Les forces du Kuo-Min-Tchun se 
sont retranchées dans de solides posi-
tions au delà du chemin de fer, à 
Honang-Tsun, à 18 kilomètres au 

sud-ouest de Pékin. Les troupes de la 
coalition ont avancé le long du che-
min de fer, au fur et à mesure que 
se retiraient celles du Kuo-Min-
Tchun, et toutes les communications 
de cette dernière avec Tien-Tsin sont 
coupées. 

Le Président se serait réfugié 
à Tien-Tsin 

Le bruit court à Pékin que le pré-
sident Tuan-Chi-Jui s'est réfugié à 
Tien-Tsin dans la concession japo-
naise. 

■ —OSK> —« 
f » élection législative 

de Paris 
Les communistes sont élus 

Voici les résultats des élections lé-
gislatives qui ont eu lieu dimanche, à 
Paris, pour le deuxième secteur : 

Inscrits, 191.730 ; votants, 134.692 : 
bulletins blancs et nuls, 2.524 ; suf-
frages exprimés, 132.168, 

Ont obtenu : 
Liste communiste : MM. Jacques 

Duclos, 63.250 voix, élu ; Albert Four-
nier, 63.137 voix, élu. 

Liste d'union républicaine : MM. 
Paul Reynaud, 61.707 voix ; Henri de 
Kerillis,'61.528, 

Liste radicale dissidente : MM. Du-
mont, 7.128 voix ; Delatour, 7.083, 

Divers, 30 voix. 
Un manifestant tué 

Au cours des manifestations qui 
ont eu lieu dimanche soir, une ren-
contre assez violente is'est produite rue 
du Faubourg Saint-Honoré, entre des 
manifestants et des membres de la 
Jeunesse Patriote. 

La police ayant dispersé des attrou-
pements, deux jeunes .gens, les frères 
Bictart, se irouvsrent un instant sé-
parés. Lorsqu'ils purent se retrouver, 
l'un d'eux, Maurice, étudiant en ma-
thématiques qui se préparait à l'Ecole 
Polytechnique, dit à son frère : « Ah 
les brutes ! Ils m'ont fait mal. » Les 
deux jeunes gens montèrent aussitôt 
en taxi pour se rendre à leur domi-
cile, 19, rue Berzélius, mais, quelques 
instants après, le jeune Maurice Bi-
dart succombait à une hémorragie cé-
rébrale. 

 >0< 

Sénat 
Séances du S7 mars 1926 

MATIN 

La Chambre continue la discussion de 
la loi sur les loyers. Les articles 4 à 9 
sont adoptés. L'article 10 fixe le prix des 
loyers pour les baux consentis à partir 
du 31 mars. Un amendement tendant à ce 
que l'établissement de la valeur locative 
en 1914 ne comprenne pas la valeur 
donnée à l'immeuble par des réparations 
faites par le locataire, alors qu'elles 
incombent au propriétaire, est voté. L'ar-
ticle 10 est adopté. 

SOIR 

L'article 11 fixe au 1er avril 1929 la 
durée de3 prorogations. L'article 11 fixant 
a 100 0/0 la majoration des loyers sur le 
prix de 1912 est voté. 

Les articles 12 et 13 sont votés. 
Sur l'article 14 (sanctions dans le cas 

où le bailleur est convaincu d'avoir 
majoré de plus de 10 0/0 le prix licite du 
bai ), M. Brager de la Ville-Moysan pré-
sente un amendement qu'il retire après 
discussion. 

Un autre amendement de M. Manceau, 
tendant à ce que l'amende civile ne puisse 
dépasser le texte de la majoration ou le 
décuple en cas de récidive est repoussé. 

L'article 14 est adopté. 
M. Laboulbône développe un article 

additionnel d'après lequel tout loyer payé 
d'avance pour plus d'un semestre porte-
rait intérêt an profit du locataire au taux 
indiqué par la Banque de France pour les 
avances sur titres. Toutes clauses ou 
contraventions contraires seraient frap-
pées de nullité absolue. 

L'article additionnel, accepté par la 
commission et le gouvernement, est 
adopté. 

Les articles 15 à 20 sont volép. 
Séance du 28 mars 1926 

Le Sénat reprend la discussion du pro-
jet de loi sur les loyers. 

Les articles 21 à 23 sont votés. 
L'article 24 est adopté avec deux amen-

dements de M. Bonnevay, tendant à obli-
ger les propriétaires de locaux vacants à 
indiquei' sur .les affiches, non seulement 
les prix, mais le nombre de pièces. 

L'article 29, qui porte que l'article 463 du 
Gode pénal (circonstances atténuantes), 
sera applicable aux infractions prévues 
par la loi nouvelle, est adopté. 

On passe aux articles 30 et suivants, 
qui ont trait aux dispositions financières, 
et notamment aux encouragements fis-
caux à la construction. 

L'article 30 est adopté. 
L'ensemble du projet de loi est voté par 

289 voix. 
Le Sénat s'ajourne au mardi 30 mars. 
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PRÉCISIONS 
On me communique un article que 

me consacre M. le député Calmon. 
Les colonnes d'un journal ne sont 

point faites pour être envahies de 
vaines polémiques. 

Je l'ai toujours pensé ; j'entends 
rester fidèle à cette règle . 

Néanmoins, je ferai aujourd'hui 
une exception. 

D'abord parce que la diatribe quî 
m'est réservée ne se dissimule pas 
cette fois — une fois n'est pas cou-
tume ! — sous le couvert de l'anony-
mat. 

Ensuite et surtout, parce que M. le 
député Calmon s'essaie à me mettre 
en opposition avec une Fédération 
qui m'a fait l'honneur de me confier 
la vice-présidence de son grouf)ement. 

Or, si je n'ai pas à rendre compte 
de mes écrits à M. le député Calmon, 
il ne me déplaît nullement d'apporter 
des précisions à des hommes qui 
m'ont manifesté leur confiance. 

C'est à eux surtout que je pense en 
écrivant ses lignes... 

M. le député Calmon écrit : 
« M. Darolle, membre de la Fédé-

ration du Commerce et de l'Industrie, 
est contre la taxe sur les paiements. 

« Le même M. Darolle, co-direc-
teur du Journal du Lot attaque avec 
la dernière violence et un souci très 
limité de la correction, le député 
uou.pabie de n'avoir pas vote cette 
taxe ! 

« Inconscience ? Hypocrisie ? Dupli-
cité ? » 

Je néglige, n'est-ce pas, ces der-
niers termes, injurieux : l'injure est 
l'argument de ceux qui n'en ont pas. 

Quant au fait, je réponds : M. le 
député Calmon insinue que je l'ai 
attaqué parce qu'il avait voté contre 
la taxe sur les paiements. 

C'est faux : j'ai fait grief au parti 
socialiste dans son ensemble, et non 
en particulier à M. Calmon qui n'en 
est qu'une simple et faible unité, de 
certains votes qui eurent pour effet 
de maintenir et d'aggraver la crise 
générale du pays. 

Mais il est inexact que j'ai repro-
ché expressément aux socialistes leur 
vote contre cette taxe. 

Il n'y a donc ni « inconscience », 
ni « hypocrisie », ni « duplicité » 
de ma part. 

r*' ** 
J'irai plus loin. 
Comme industriel, j'ai un droit :, 

celui de défendre les intérêts du 
commerce et de l'industrie. Ce droit, 
M. le député Calmon me le reconnaît 
formellement. 

Comme journaliste, j'ai un devoir •' 
celui de rechercher, en toute impar-
tialité, l'intérêt général. 

Je m'y emploie de mon mieux et, 
à l'occasion, au sein même de la 
Fédération du Commerce. 

Il est possible que cette notion 
d'intérêt général échappe à M. le 
député Calmon !... 

Mais, vraiment, sa critique est 
extravagante ! 

Si la France est acculée aujour-
d'hui à la banqueroute, n'est-ce pas 
précisément parce que les purs poli-
ticiens comme M. le député Calmon, 
n'eurent jamais le souci ni le sens de 
l'intérêt général ? 

M. le député Calmon écrit encore 1 
« Lorsque tomba le ministère Briand 

avant même que l'Officiel ait publié 
les noms des députés qui avaient 
voté contre, M. Darolle faisait appo-
ser la dépêche suivante : « Ministère 
« renversé. Votre député Calmon" a 
« voté contre. MM. Malvy et Boual; 
« ont voté pour ». 

ce J'ajoute que, dans un but que 
chacun devinera, M. Jacques Soulié 
recevait à Marminiac le même télé-
gramme ». 

Dans ces lignes, je relève deux 
nouvelles insinuations. 

M. le député Calmon insinue 
d'abord que nous avons publié le 
résultat d'un scrutin avant qu'il ne 
fût connu officiellement. 

C'est faux : le Journal Officiel, pu-
bliant le scrutin, parut à Paris le 
samedi matin. Notre correspondant 
parisien nous adressa, comme tou~ 



jours, par télégramme le jour même, 
vers. 12 heures, les indications inté-
ressant le Lot. 

M. le député Calmon insinue ensuite 
que c'est par le « Journal du Lot » 
que M. J. Soulié fut informé de ce 
scrutin. 

C'est faux ! 
La vérité, c'est que M. le député 

Calmon ne pardonne pas au Journal 
du Lot d'avoir fait connaître son vote 
dans le scrutin qui provoqua la chute 
du ministère. 

Cette révélation gênait-elle donc 
M. Calmon ? 

Nous l'avions vu déjà, très coura-
geusement, mettre son drapeau socia-
liste dans la poche lors des élections 
de Cazals. 

Voudrait-il, pareillement, masquer 
à ses électeurs certains de ses votes, 
gênants ? 

> * 

Que reste-t-il de la diatribe de M. 
le député Calmon ? 

Il reste l'aveu qu'il n'a pas plus le 
courage de ses actes que de ses idées 
et de son programme. 

Il reste aussi des injures et des 
insinuations sans fondement. 

Un tel procédé de discussion per-
met de juger la valeur d'une polé-
mique. 

...Et, sans doute aussi, la valeur 
morale de l'homme qui s'en fait une 
spécialité... 

M. DAROLLE. 
i—> oaK? 

POISSON D'AVRIL ! 
Avril est le mois où les farceurs, 

les plaisantins s'ingénient à faire 
« manger le poisson ! » 

Nous conviendrons que, jadis, il 
était possible de commettre quelque 
plaisanterie qui amusait beaucoup 
ceux qui les commettaient et qui ne 
faisait aucun mal à ceux qui en 
étaient les victimes, Ceux-ci étaient, 
du reste, les premiers à en rire. 

Les plaisanteries du mois d'avril ne 
peuvent plus avoir de saveur, à 
l'heure actuelle ! Les plaisanteries 
parlementaires, surtout ! Elles ne 
peuvent pas provoquer le rire. Elles 
coûtent trop cher aux victimes. 

Ah ! ces plaisanteries-là, de grâce, 
qu'elles cessent vite, 2t que nos ?< ho-
norables » nous disent carrément : 
« Eh ! là ! citoyens, nous avons voulu 
vous faire avaler le poisson. Mais 
nous voici arrivés au terme, au 1" 
avril : la plaisanterie a assez duré. 
Nous allons nous mettre au travail ! » 

Hélas ! Le budget des dépenses est 
voté : ij y a un déficit de 4 milliards 
et demi. Il faut le combler, il faut vo-
ter le projet financier au plus vite. 

Car, comme le dit le « Journal » : 
« Il s'agit de savoir ce que vaudra 

demain le billet de 100 francs. La 
question ri'intéresse-t-elle pas tous les 
citoyens, le prolétariat comme le mil-
lionnaire ? Enfonçons-nous bien dans 
la tête que nous sommes devant un 
problème purement technique, dont 
la solution n'est ni de droite, ni de 
gauche. En l'examinant sous l'angle 
socialiste, radical, modéré ou conser-
vateur, on rend le problème insolu-
ble et même inabordable. Le Parle-
ment est-il capable de s'en charger ? 
Non, si on continue à opposer des pro-
grammes périmés ou stériles ; oui. si 
les partis, brisant les cadres qui les 
séparent, communient dans une même 
volonté de contribuer à cette œuvre 
de salut public. En dehors de cela, il 
n'y a que désordre et gâchis. » 

Mais voter le projet financier, voilà 
ce que ne veulent pas faire les parle-
mentaires. 

Aussi bien, M. du Mesnil, dans le 
« Rappel » l'indique nettement, quand 
il écrit : 

« Ah ! le sort du ministre des fi-
nances n'est présentement guère en-
viable. Des élus atteints du mal de 
réélection qui ne veulent pas voter 
d'impôts, des électeurs contribuables 
qui désirent n'en pas payer, chaque 
catégorie . sociale qui prétend se dé-
charger de son devoir fiscal sur ses 
voisins, enfin des partis qui ne désar-
ment pas et qui essaient de se passer 
les uns aux autres le fait redouté de 
l'impopularité. Voilà du beau specta-
cle. » 

Certains parlementaires fout preuve 
de bonne volonté : ils ne veulent pas 
faire « manger le poisson d'avril » 
aux contribuables. 

Ainsi, le groupe de la Gauche dé-
mocratique radicale et radicale socia-
liste du Sénat s'est réuni sous la pré-
sidence de M. Bienvenu-Martin. Sur 
la proposition de MM. Paul Doumer, 
Gaudaire, Machet et Gallet, il a décidé 
de demander au Sénat de ne pas se 
séparer sans avoir voté le projet fi-
nancier et le budget de 1926. Il émet 
le vœu que le gouvernement ajourne, 
s'il est nécessaire, la session des con-
seils généraux. 

D'autre part, le groupe de l'Union 
républicaine vient de voter une sem-
blable motion. 

Tout récemment, un groupe de dé-
putés fît la même proposition. La 
proposition n'a pas été discutée. Au-
cune solution n'a été prise. La Cham-
bre aurait pu, cependant, voter cette 
proposition qui n'exige aucun débat. 

« Oui ou non, voulez-vous aller en 
congé, messieurs, avant la fin de la 
discussion du projet financier ? » 

La question est simple, précise. Ne 
pas y répondre, c'est se moquer du 
public. 

Est-ce qu'on ne se moque pas de 
lui depuis longtemps ? Un peu plus, 
un peu moins, après tout, en cette pé-
riode du « poisson d'avril » ça n'a 
pas beaucoup d'importance, n'est-ce 
pas ? 

Et puis, est-ce que le public fait 
quelque chose pour empêcher qu'on 
se moque de lui ? 

Eh ! non ! parce que c'est parmi 
lui que se recrutent les membres des 
deux tribus puissantes les Beni-bouffe-
toujours, et les Beni-oui-oui ! 

Alors ! Avalons le poisson d'avril ! 
LOUIS BONNET. 

-<>3E<>-

Votcs de nos Députés 
Sur l'ensemble du projet de loi por-

tant fixation du budget général de 
l'exercice 1926, les députés du Lot 
ont voté : 

Pour : MM. Bouat et Malvy. 
Contre : M. Calmon. 
La Chambre a adopté par 397 voix 

contre 128. 

Légion d'honneur 
Nous relevons avec plaisir la nomi-

nation au grade d'officier de la Lé-
gion d'honneur de notre compatriote 
M. Emile Delfort, directeur de la So-
ciété Bourgeat, Delfort et Cie (Grands 
Magasins Lapersonne à Toulouse), 

Vice-Président de la Chambre de 
Commerce, 

Vice-Président du Comité régional 
des Conseillers du Commerce exté-
rieur de la France, 

Administrateur de l'Ecole Supé-
rieure de Commerce de Toulouse, 

Maire de Montgesty. 
Cette haute distinction a été attri-

buée à M. Delfort pour ses services 
importants et appréciés rendus à 
l'expansion économique, tant en 
France qu'à l'étranger. 

Nous adressons à M. Delfort nos vi-
ves félicitations. 

Médaille militaire 
Par décret du 26 mars 1926, la mé-

daille militaire a été décernée au sol-
dat Bessières (Paul) du 7e d'infante-
rie. « Bon soldat ; a été grièvement 
blessé au combat de Mailly, le 8 sep-
tembre 1914. » 

Réserve 
Dans la liste des candidats ayant 

satisfait aux épreuves écrites du con-
cours pour l'obtention du titre d'élève 
officier de réserve, nous relevons le 
nom de M. Dougay, du 9" d'infante-
rie. x 

Finances 
Notre excellent compatriote M. Bes-

sat, receveur particulier des finances 
de lre classe à Aubusson, est nommé 
à Montbrison (Loire). 

Nos félicitations. 

Récompenses de la Mutualité 
Les récompenses suivantes ont été 

décernées aux personnes suivantes du 
Lot pour services rendus à la Mutua-
lité. _ ; ; 

Médaille d'argent. 
M. Lauzu (Augustin), trésorier de la 

société de secours mutuels de St-Vincent-
de-Paul à Catus. 

M. Mispoulié (Jacques), vice-président 
de la société de secours inuluels des 
sapeurs-pompiers de Cahors. 

Médaille de bronze 
M. Andrieu (Justin-Léon), trésorier de 

la société de secours mutuels la Solidarité 
des ouvriers de l'imprimerie Coueslant à 
Cahors. 

M. Blondeau (Jean), secrétaire de la 
société de secours mutuels St-Vincent-de-
Paul à Vayrac. 

M. Deipuech (Antonin), président de la 
société de secours mutuels l'Union flgea-
coise à Figeac. 

M. Deviers (Auguste-Jean-Baptiste), ad-
ministrateur de secours mutuels St-Eloià 
Gourdon. 

M. Richasse (Ferdinafid), secrétaire de 
la société de secours mutuels la Frater-
nelle à Prayssac. 

M. Mompart (Victor), vice-président de 
la société de secours mutuels St-Jacques à 
Salviac. 

M. Vallé (Charles-Martin), trésorier de 
la société de secours mutuels St-Martin à 
Souillac. 

Mention honorable 
M. Alazard (Emile), secrétaire de la 

société de secours mutuels à l'Union 
amicale à Cazals. 

M. Boardarie (Léopold), trésorier de la 
société de secours mutuels de Concorès. 

M. Clavières (Antonin), administrateur 
de la société de secours mutuels Saint-
Martin à Castelnau-Montratier. 

M. Cordié (Emile), administrateur de la 
société de secours mutuels de Saint-Cêré. 

M. Dellac (Jean-Baptiste), secrétaire de 
la société de secours mutuels St-Joseph 
à Martel. 

M. Desplats. (Cyprien), visiteur de la 
société de secours mutuels de Saint-
Vincent-de-Paul à Gramat 

M.Gauzin (Etie), vice-président de la 
société de secours mutuels l'Amicale des 
combattants à Autoire. 

M. Lasmaries (Paul-Jean-Auguste), tré-
sorier de la société de secours mutuels 
de Puy-l'Evôque. 

M. Mirabel (Paul-Antoine), secrétaire-
trésorier de la société de secours mutuels 
de Csjarc. 

M. Septt'onis (Henri\, secrétaire-tréso-
rier de la société de secours mutuels de 
Lacapelle-Marival. 

M. Soulayrès (Amédée), secrétaire de 
la société de secours mutuels de Douelle. 

Nos félicitations. 

Service téléphonique 
Le bureau de Goujounac (Lot) sera 

ouvert au service téléphonique le ï" 
avril 1926. 

Emploi municipal 
Un poste d'agent de police est va 

cant à Cahors. Les demandes doivent 
être adressées à la mairie, avant le .15 
avril. 

Probité 
M. Miquel, employé à la Cie du 

P. O., demeurant à Cabazat, a trouvé 
sur la route de Lacapelle, lundi matin, 
un sac à main contenant une petite 
somme d'argent, et une montre-bra-
celet. 

Le réclamer chez M. Miquel, à Ca-
bazat. 

Exercice Concert 
Nous avons reçu trop tard pour l'insérer 

samedi le compte-rendu suivant qui com-
plète celui que nous avons déjà publié. 

Le troisième exercice concert de l'Asso-
ciation, fondée par M. Nouyrit en 1924, a 
été donné jeudi soir dans la salle du théâ-
tre devant une assistance au complet des 
grandes solennités musicales. 

Une très belle séance, d'une haute tenue. 
Toujours le souci de l'exact, du fini, de la 
conscience professionnelle, servie par une 
expérience déjà longue. Aussi bien è notre 
tour, en présence d'un programme aussi 
sévèrement composé pour déjeunes débu-
tants, nous nous efforcerons sans fard a 
être rigoureusement justes ; nous ne 
cacherons pas nos impressions bonnes 
ou mauvaises ; nous parlerons tout net et 
nous dirons de suite qu'il ne s'agit pas ici, 
suivant un cliché périmé d'entendre « une 
pléiade de violonistes ». Ceci pour ceux 
qui redoutent un peu ce qu'on entend par 
ce mot : violonistes. Nous mesurerons 
l'effort accompli par le professeur aux 
possibilités permises avec des élèves, qui 
ont d'abord le souci de leurs études sco-
laires et qui ne consacrent qu'un peu ou 
très peu de leurs loisirs à l'étude du vio-

Eh bien il faut le dire maigre cela 
M. Nouyrit s'attaque à la difficulté, avec 
une belle crânerie, une belle audace. La 
lecture de son programme a pu nous lais-
ser rêveur ? rien que des Maîtres de la 
musique, rien que des Maîtres de la tech-
nique violonistique et pour répondre des 
élèves de quelques mois, d'un an, de deux 
ans et une seule de 3e année. 

C'est effarant ! c'est une gageure 1 
Que va être l'audition ? 
Disons le tout de suite nous ne fûmes 

pas déçus : chacun s'est acquitté de sa 
tâche et bien honorablement, s'il y eût 
quelques petites hésitations inévitables, 
il y eût aussi quelques révélations, quel-
ques espoirs de très bon aloi qui sont de 
bonne augure pour l'avenir. 

M. Pages (20 mois d'école). — Joue la 2» 
partie du 1er concerto de M. Pesse dans un 
jeu large avec une belle ampleur de son. 

Mlle Pecque (20 mois d'école). — Dans 
l'air tendre de Bameau joue gentiment, 
même assez juste. Un peu trop d'hésita-
tion, parfois manque de sûreté. On devine 
ce qu'elle pourrait faire avec un peu de 
travail : quelque chose de certainement 
pas trop mal du tout. Allons mademoi-
selle, puisque vous avez des moyens met-
tez-les en valeur et au travail que nous 
constations l'année prochaine le résultat 
que nous sommes en droit d'attendre de 
vous. ' 

Mlle Querey (2 ans d'école) — Très en 
progrès, semble avoir franchi l'étape 
ingrate. Une très belle tenue dans une 
gavotte de Gluck. Il faut continuer ainsi, 
bonne voie. -

M. Béringué (l an et demi décote). — 
Dans un rôle de Cousin se révèle de la 
lio-née des futurs violonistes, un espoir 
certain' s'il consent à travailler ou si on 
le fait travailler (avis aux responsables). 

Doué d'une pareille musicalité il serait 
navrant qu'une belle nature s'abandon-
nât et ne se servit pas de dons aussi pré-
cieux. Joue avec une belle aisance, déjà de 
la technique, un archet intelligent le tout 
bien en place et avec facilité. 

Allons qu'on fasse travailler ce petit gar-
çon. C'est le moment et qu'on ne nous 
fasse pas démentir. 

M Armagnac (2e année d'école). — Avec 
le 7e concerto de M. Pesse, une bonne 
technique, un emploi judicieux de l'archet. 
Un bon point bien mérité pour la justesse. 

Mlle Brunet (2e année d'école). —- Enlè-
ve gentiment et non sans brio une gigue 

Mlle Foin (2e année d'école). — Se tire 
habilement des difficultés du 18» concerto 
de Cousin. Bien en place, un jeu sûr et 
solide. Becommandé un peu plus de puis-
sance de sonorité et ce sera très bien. 

Mlle Alix (2e année d'école). — Joue avec 
calme, les traits bien posés le 17" concerto 
de Cousin. Ua autre espoir à signaler. Il 
nous serait agréable dans l'avenir d en-
tendre bientôt une violoniste. Elle peut 
le devenir. A passé victorieusement 
l'éceuil du passage en mi majeur qui n'est 
pas commode. . ,,. . . T „ 

Mlle Ghiffray (3° année d école) — Le 
clou de la tête. Très en progrès. N a pas 
peur s'attaque seulement au 3" Concerto 
de Blériot, pas plus. Ceci n'est plus 
affaire d'apprenti. Nous saluons sa témé-
rité puisqu'aussi bien elle a su se tirer 
avec honneur des innombrables difficul-
tés que recèle la partition, même quand 
il s'agit d'intervalles de tierces, de sixtes, 
d'octaves et de dixièmes qui ne l'ont pas 
fait reculer... et elle a passé. 

Av»c l'expérience et surtout moins de 
nerfs', du calme, nul doute que Mlle Chif-
frav, qui approche déjà de très près le 
violoniste, n'y .arrive sans tarder. Cest 
notre vœu. , ,.. ., 

D'autres parleront sans doute en détail, 
de la causerie de M. Bourgoin, le sympa-
thique Inspecteur d'Académie, sur 
t l'émotion musicale ». Très écoute, en 
termes précis, l'aimable causeur a su 
évoquer dans un exposé rapide, mais 
complet, la voix des grands maîtres de la 
musique, en nous faisant sentir claire-
ment les émotions réelles que peuvent 
provoquer l'audition de leurs œuvres. 

Très heureusement complétée, cette 
causeri*, par l'exécution magistrale de 
« l'Elégie » de Faurô jouée entièrement 
cette fois et de 1' « Aria » de Bach. 

L'éloge de l'artiste qu'est M. Jean 
Nouyrit n'est plus à faire. Cependant, 
dans une forme éblouissante il nous a 
joué ces deux pièces capitales avec un tel 
art une telle force, une telle puissance, 
dans un style large avec ces nuances 
qui vous empoignent et qui provoquent 
cette « émotion musicale » que nous 
n'hésitons pas à lui dire qu encore une 
étape et c'est la virtuosité qui 1 attend — 
virtuosité qui s'affirme déjà. Le proles-
seur de violoncelledu Conservatoire d An-
goulôme est de la race des concertistes. 
Nous l'y verrons sans tarder. 

Pour finir la classe d'ensemble : 
D'abord les danses à 4 parties (G. 

Zanetti) jouées par Mlles Chiffray, Alix, 
Foin déjà citées, auxquelles s'étaient 
adjoint Mme Garnal au piano et Mlle Gar-
nal au violoncelle. 

Cet ensemble mente bien son titrepour 
la précision avec laquelle il a été exécuté, 
nuances bien faites, précision, fondu, 
sonorité homogène. 

Une mention spéciale pour Mlle Garnal 
qui, vu son âge, est vraiment impression-
nante pour la maîtrise avec laquelle elle 
tient sa partie. Les attaques sont fran-
ches les tenues bien en place, enfin, 
comme on dit en langage de musiciens, 
« elle fait l'affaire », et cela comme un 
professionnel. C'est ravissant. 
HE isuite, ce fut 30 archets pour une 
exécution d'un menuet d'Eœaudet, du 
fer concerto de M. Pesse et de l'andanle de 
la Symphonie d'Sayn. 

Mêm» dans les sautillés tous ces archets 
sont parfaitement réglés et marchent 
ensemble d'où un très bel efiet obtenu. 
Tout le monde y est allé de son mieux, 
sans hésitation. Le résultat fut donc une 
sonorité remarquable. Egalement cet 
ensemble mérite bien son titre. Dune 

baguette alerte et aisée, M. Nouyrit a 
réalisé le tour de force de manier les 
nuances avec cet orchestre improvisé 
aux éléments épars dont les quatre cin-
quième en sont aux premiers éléments du 
violon. Notons ce résultat. 

Comme conclusion, une impression 
o d'Ecole ». A travers tous ces élèves 
ou devine le professeur. Que M. Nouyrit 
ne nous en veuille pas, mais nous ne 
parlerons pas ici de Maître..., de Maestro ; 
nous laissons cela pour les Planel, lès 
Capet et notre illustre compatriote Gau-
bert, tous entendus en d'heuneux temps 
sur notre scène municipale et encore aux 
Chopin, aux Beethoven, etc.. , oui !! à 
ceux-là donnons du Maître et passons. 
Dans une sphère plus modeste rendons 
justice à M. Nouyrit, à l'ancien artiste 
soliste apprécié de défunte la musique du 
7e régiment, au lauréat du Conservatoire 
de Toulouse, au chef de musique de régi-
ment au front pendant la grande guerre 
et donnons lui du professeur simplement, 
c'est un titre mérité et il se suffit. Dans 
l'école de musique qu'il a fondée, la der-
nière audition de ses élèves vient encore 
de l'affirmer, on peut apprendre à jouer 
du violon, et avec « l'Ecole », c'est tout 
de même quelque chose. 

La partie d'accompagnement au piano 
fut très correctement tenue comme il 
convient par Mmes Pecque de Villers, 
Garnal, J. Nouyrit et Mlle Calmes. 

__ omo 

Assemblée Générale des 
Porteurs Français de Fonds Serbes 

L'Assemblée Générale des Porteurs Fran-
çais de Fonds Serbes s'est tenue le samedi 
20 mars 1926, à 14 h. 1/2, 19, rue Blanche à 
Paris. 

Le Délégué du Conseil de Direction de 
« l'Association des Porteurs Français de 
Fonds Serbes » a rendu compte de son man-
dat auprès du Ministre des Finances de Ser-
bie, M. Stoyadinovitch. Il a indiqué qu'il 
n'y avait aucun doute sur la question du 
règlement intégral en or des Emprunts ser-
bes, mais que seul le Délégué français des 
Porteurs de Fonds Serbes à l'Administra-
tions Autonome des Monopoles, nommé en 
confirmité des Lois des 8/20 juillet 1895 et 2 
octobre 1899, devait en assurer la perception 
sur le budget de cette Administration. L'ab-
sence de ce Délégué des Porteurs français 
a, en fait, empêché jusqu'à maintenant la 
solution-de cette question dont des Ban-
ques et des spéculateurs s'appliquent à négo-
cier la rédaction de la Créance dans lé but 
de créer de nouveaux titres et de bénéficier 
d'une spéculation scandaleuses sur les 
effets publics se»bes en la provoquant par 
des fausses nouvelles semées à dessein, par 
réunion ou coalition de Membres d'une 
Organisation qui tombe ainsi sous l'appli-
cation de l'art. 419 du Code pénal. 

L'Assemblée Générale a voté dans ce sens 
un ordre du jour motivé, mais considérant 
qu'il n'y avait que 86.903 Porteurs français 
de Fonds Serbes présents ou représentés, et 
que ce nombre ne réunissait pas les 2/3 des 
Porteurs français de Fonds Serbes, elle a 
fixé au 20 mai 1926 la date de la nouvelle 
Assemblée des Porteurs pour nommer défi-
nitivement le Délégué des Porteurs français 
au Comité Administratif de l'Administration 
Autonome des Monopoles, avec mission 
d'assurer la perception et le règlement en 
francs-or des Emprunts du Gouvernement 
Serbe, Croate et Slovène. 

Société des Etudes du Lot 
Séance au 1" Février 1926 

Présidence de M. DAYMABD 
Sont présents : MM. Bergounioux, Billiô-

res, Verne, Lescure, Gorse, Moles, Sol, Gar-
nier, Guilhamon, Lamblot, Daymard, Ber-
gon. 

M. Guilhamon, rendant compte des publi-
cations reçues, signale un article de M. Léon 
Laf'age, dans le Figaro, sur « Olivier de Ma-
gny », et une étude curieuse parue dans le 
numéro de décembre du Bulletin de la 
Société archéologique de la Gorrèze, sur 
« Uxellodunum », en faveur d'Uzerche, par 
M. Marque. 

M. Daymard-donne lecture d'une étude de 
M. Amiel, libraire à Carcassonne, sur le 
regretté Président delà Société des Etudes, 
M. F. do Laroussilhe. 

Notre poète cadurcien, Valentin Bourrette, 
fut l'occasion qui mit en relation M. de La-
roussilhe et M. Amiel, et donna lieu à une 
correspondance aussi nombreuse qu'intime. 

M. Amiel fait le plus grand éloge des 
qualités de cœur et de caractère de M. de 
Laroussilhe. 

Dans cette étude, il nous donne deux 
sonnets de Valentin, qui ne figurent pas 
dans le volume de ses œuvres. 

Le premier est le fameux sonnet à 
l'absinthe, que o Larousse » reproduit 
dans son dictionnaire, ce qui en prouve ia 
valeur. 

Le second est inédit. Il est dédié à 
Mlle Valette enfant, la future Mme de La-
roussilhe. 

M. le D' Bergounioux donne lecture d'une 
intéressante bibliographie sur les livres 
récemment parus de M. le baron Yves de 
Constantin et de M. de Folletier de Vaux, 
déjà signalés, et fait part à la Compagnie 
d'une note présentée récemment à la Société 
des Antiquaires de France, où il est indi-
qué que les lettres du pape Jean XXII ont 
fourni des renseignements inédits sur la 
paroisse de Boulogne-sur-Seine. 

MM. Guilbaud et Blanc sont reçus mem-
bres résidants de la Société. 

M. Calmon, à Cahors, est présenté comme 
membre résidant, par MM. Fourastié et 
Guilhamon. 

M. l'abbé Sol poursuit la lecture du ma-
nuscrit sur lès « vieux remèdes d'autre-
fois ». 

Les Cadets du Quorcy 
Les Cadets du Querey ont organisé 

leur dernière matinée de la saison 
pour le 4 avril, jour de Pâques, tou-
jours 8, rue Danton, aux Sociétés Sa-
vantes. 

Afin de clôturer dignement cette 
belle série de matinées dansantes, le 
Conseil d'Administration et le Comité 
des Fêtes ont redoublé d'efforts, dans 
le but de lui donner le plus d'éclat 
possible. 

Tous les Cadets, leurs amis et leurs 
invités s'y sont donné rendez-vous et 
ceux qui n'ont encore pas eu le plai-
sir d'y voir notre charmante pastou-
relle, la verront ce jour-là. Mlle .Lu-
cienne Depresle, reine du Massif-Cen-
tral, présidera notre matinée. 

Dans un but de bonne et franche 
camaraderie, le Conseil d'Administra-
tion, dans sa séance du 21 mars a dé-
cidé qu'à l'avenir, les invités, mem-
bres des sociétés amies faisant partie 
de la fédération Garonnaise, lou 
Gorry, le Calel, les Enfants de Fi-
geac, la Grappe du Querey, etc. etc. 
ne paieront plus que comme socié-
taires ; mais sur présentation de leur 
carte. 

Un choix de très bons artistes fait 
espérer un réel succès. Au programme 
Mlles de Lacam, Magnier, M. Decup, 
baryton, et M. Maugier, le si excellent 
comique militaire — celui qui fait 
tordre le linge. 

Donc si dimanche vous désirez voir 
vos amis, vous les trouverez aux Ca-
dets du Querey. 

Le bal commencera à 2 h. 1/4. 
Le Secrétaire-adjoint, 
Antonin LABOUYGUE. 

Hyménée 
Nous sommes heureux d'annoncer 

le prochain mariage de Mlle Margue-
rite Bessières, la gracieuse fille du 
sympathique adjoint au maire de Ca-
hors, avec M. Maurice Danjean, com-
mis principal des P. T. T. à Paris. 

Nous adressons aux jeunes époux 
nos meilleurs vœux de bonheur. 

Les nouveaux tarifs postaux 
votés par la Chambre 

Voici les nouveaux tarifs postaux 
votés par la Chambre : , 
Lettres (de 20 grammes) ... O fr. 4-0 

- (de20à50grammes). O fr. 65 
— (ds50àl00grammes). O fr. 90 

Carte postale ordinaire. .. O fr. 30 
— - illustrée O fr. 25 
— — — (avec 
cinq mots) O fr. 20 

Carte postale illustrée(avec 
date, signature et adresse).. O fr. 10 

Factures O fr. 30 
imprimés O fr. 10 
Cartes de visite avec cinq 

mots O fr. 25 
Echantillons (jusqu'à50 gr.). O fr. 15 

- (de 50 à 100 gr.). O fr. 25 
Lettre recommandée 1 fr. » 
Prospectus (jusqu'à 20 gr.).. O fr. 10 
Catalogues (jusqu'à 50 gr ).. O fr. 15 

— (de 50 à 100gr.). O fr. 30 
Ajoutons que, naturellement, les 

tarifs ci-dessus n'entreront en vi-
gueur qu'après ratification par le 
Sénat. 

Syndicat des Médecins du Lot 
TARIFS MÉDICAUX 

Le Syndicat médical de Cahors 
informe le public qu'à partir dui 1er avril 
prochain le tarif minimum des visites 
et des consultations est porté à dix 
francs. , 

Le Bureau. 

Syndicat national des agents 
des Contributions Indirectes 

Section du Lot 
La Section syndicale des Agents des 

Contributions Indirectes du départe-
ment du Lot a tenu ses assises du 
prè-Congrès, le dimanche 28 mars, à 
10 heures, dans une salle de l'Hôtel de 
Ville. 

De nombreux camarades avaient 
répondu à l'appel. Le Bureau Fédéral 
était représenté par le camarade Fi-
lias et le Conseil syndical par le ca-
marade Boursicot. L'un et l'autre, 
dans le domaine de leurs attributions 
au sein du Syndicat National, firent 
un compte rendu complet et précis de 
l'action menée par la C. A. P. et le 
Conseil syndical. 

L'ordre du jour suivant fut voté à 
l'unanimité. 

« La Section syndicale do Cahors réunie 
en assemblée générale le dimanche 28 mars 
1926, 

« Considérant que dans les heures criti-
ques actuelles il est du devoir de tous de 
faire la trêve des tendances pour concen-
trer l'effort sur l'indemnité mobile et la 
péréquation totale ; 

« Considérant que les menaces qui pèsent 
sur les corps des fonctionnaires et sur 
notre corporation en particulier appellent 
l*«ofci-v-it-5 totalw vlO luuo ICO ^li^ni^nlo au 

Syndicat ; 
« Considérant que l'application du front 

unique est absolument indispensable pour 
arracher l'indemnité mobile et résister avec 
succès à la poussée du fascisme ; 

« Appelle le Conseil syndical et la Fédé-
ration à faire un nouvel effort pour réaliser 
l'entente entre toutes les organisations des 
services publics afin qu'il n'y ait qu'un 
programme de revendications et une métho-
de d'action ; 

« Manifeste son entière confiance au 
Conseil syndical, à la C. A. P. et au très 
sympathique secrétaire du Syndicat natio-
nal : Piquemal. » 

A midi trente, tous les camarades 
se trouvèrent réunis dans une salle de 
l'Hôtel des Voyageurs, où ils appré-
cièrent le succulent menu servi par le 
sympaphique Vatel cadurcien, M. La-
barthe. 

Au cours de ces agapes fraternelles 
une franche et cordiale gaieté ne ces-
sa de régner. A l'heure où le Champa-
gne pétilla dans les coupes, de char-
mantes allocutions furent prononcées 
par Buzack, Filias et Boursicot. Cha-
cun leva son verre à la prospérité 
toujours croissante du Syndicat. 

Plusieurs camarades se firent enten-
dre dans leur répertoire et ce n'est 
que tard, dans la soirée, que l'on se 
sépara, en emportant un inoubliable 
souvenir d'une journée bien remplie. 

Syndicat des marchands forains 
de la voie publique 

de Cahors et de la région 
Les marchands forains de la voie 

publique de Cahors et de la région 
sont prié d'assister à la réunion quï 
aura lieu, au Siège Social, Café du Mi-
di, le jeudi 1er avril 1926, à 20 h. 30. 

Ordre du jour : 
Compte rendu du Congrès de Stras-

bourg par le délégué Fédéral ; 
Questions diverses. 

Le Secrétaire. 

A l'instruction 
Une instruction est ouverte contre 

un sieur P..., propriétaire à Crégols-, 
qui à la suite d'un accès de colère, 
s'est livré à des voies de fait sur la 
personne de sa sœur. 

P... n'est pas toujours très com-
mode. Pour le calmer, plainte a été 
portée contre lui. 

Orages 
Dimanche soir, vers 2 heures 1/2 

un orage a éclaté sur Cahors. 
Pendant 1 heure, une pluie torren-

tielle est tombée, cependant que le 
tonnerre se faisait entendre. 

Lundi, vers 5 heures, il'obscurité 
enveloppa la ville : il fallut allumer 
becs de gaz ou becs électriques. 

Le tonnerre a grondé furieusement, 
mais il n'est pas tombé beaucoup 
d'eau, et même vers 6 heures, on a 
pu admirer un superbe arc-en-ciel. 

Bon présage, disait-on, puisqu'il 
tonne à la veille d'avril, c'est un aver-
tissement pour préparer les barils. 

Cambriolages 
Dans la nuit de mardi, des malfai-

teurs ont pénétré, en fracturant la 
serrure, dans le kiosque de journaux 
tenu par M. Rollès, place de la Ré-
publique, et se sont emparés d'une 
somme de 30 francs en menue mon-
naie. 

Dans la même nuit, les mêmes mal-
faiteurs sont entrés après avoir forcé 
la serrure, dans le magasin « A la 
tentation" » de M. Rieux, place du 
marché. 

Ils ont ouvert le tiroir de la caisse, 
mais ils en ont été quittes pour leur 
peine. Ils n'ont rien trouvé. 

Ils ont ouvert des boîtes de chaus-
sure^ et ils ont laissé celles-ci sur le 
plancher. 

Mais, M. Rieux n'a pas établi, sur 
le moment, si on lui avait volé des 
chaussures. Ce ne sera qu'après avoir 
fait un inventaire, qu'il sera fixé. 

Dès que ces vols furent constatés 
une enquête a été ouverte par M. le 
Commissaire de police. 

A 10 heures, il procédait à l'arres-
tation d'un individu nommé Ci.., 
qui était couché dans une maison pu-
blique, et sur lequel pèsent des soup-
çons. L'individu an été proteste de 
son innocence. 

Classes 1889 et 1888 
Samedi, 27 mars, avait lieu, à l'Hô-

tel Laroche, le banquet traditionnel 
des vieux camarades de la classe 1889. 

Quelques vétérans de la classe 1888 
ayant demandé à fusionner, partici-
paient à ces agapes fraternelles. 

Les convives firent honneur a un 
menu bien préparé, bien servi, aussi 
délicat que copieux. 

La meilleure camaraderie présida à 
cette réunion au cours de laquelle dis-
paraissaient totalement les différences 
d'opinion, de fortune, de classes et de 
situations sociales. 

A l'heure des toasts, le camarade 
Tassart, en quelques mots heureux, 
souligna l'état d'esprit de semblables 
réunions desquelles sont exclues tou-
tes les divergences, toutes les que-
relles qui divisent les hommes, et fit 
ressortir les beautés de l'union, de 
l'amitié, et de la solidarité. 

Les chansons et les monologues, 
suivis de bans et doubles bans provo-
quèrent une saine gaieté eï on se sé-
para à une heure tardive, presque 
matinale, avec la ferme résolution de 
récidiver l'an prochain. 

Aux pensionnés de guerre 
II est rappelé aux pensionnés de 

guerre, titulaires d'jine carte d'inva-
lidité délivrée antérieurement au 1er 

janvier 1926, que cette dernière doit 
être renouvelée au cours de l'année 
1926. 

La période de renouvellement a été 
fixée pour le département du Lot, par 
ordre alphabétique de Commune. 

C'est ainsi que le l"r trimestre est 
afVpptp miY rVimmunes des leèfeEûfi A à. 
F, le second aux lettres G à L, le 
troisième aux lettres M à R, le qua-
trième aux lettres S à Z. 

Les pensionnés de guerre, domici-
liés dans les communes désignées 
pour le 1er trimestre 1926 et qui n'ont 
pas encore demandé le renouvelle-
ment de leur carte, devront adresser 
leur demande d'urgence à la Mairie de 
leur domicile en y joignant une nou-
velle photographie. 

Accident du travail 
En opérant le réglage de fils télé-

phoniques, le nommé Emile Pey-
rouzet, chef de groupe au service aé-
rien des lignes téléphoniques, demeu-
rant place Galdemar, a glisse sur une 
des tiges supportant les fils et a été 
atteint de contusions des adducteurs, 
cuisse gauche. 

Cet ouvrier ne pourra reprendre son 
travail avant une douzaine de jours. 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

dans le Lot, pendant la semaine du 15 
au 20 mars 1926, a été la suivante ; 

Nombre de placements locaux à de-
meure : 4 hommes, 1 femme. 

Interlocaux : 6 hommes. 
En extra : 2 hommes. 
Demandes d'emploi non satisfaites: 

2 femmes. 
Offres d'emploi non satisfaites : 9 

hommes, 4 femmes. 

Chronique des Théâtres 

Comme nous l'avons annoncé précé-
demment, Mlle Yvonne Ducos, de la 
Comédie-Française, M, Northberg et 
Mlles Annie Ducaux et Nina ïerrarossa, 
du Théâtre National de l'Odéon, seront les 
interprètes du chef-d'œuvre de G.de Porto-
Riche, Amoureuse, avec M. André MoreaU 
et Mlle Suzanne Divoy, du Théâtre du 
Vaudeville. 

Cette soirée de gala nous vaut le plaisir 
d'entendre d'excellents artistes qui profi-
tent des vacances de Pâques, et sont, con-
trairement à nombreuses tournées d'une 
homogénéité parfaite. Souhaitons que lp 
public se rendra nombreux à ce specta-
cle, ce qui ne manquera pas d'encourager 
l'organisation et nous faire bénéficier de 
quelques charmantes comédies avec de 
vrais artistes dans le courant de l'année. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
L'ouverture de la saison cycliste 

Le premier pas Bunlop 
C'est le 18 avril prochain que sera courue 

sur l'itinéraire Cahors, Monlcuq, Escavrac, 
Castelnau, Ventaillac, Cahors, l'épreuve du 
premier Pas Dunlop. Le comité départemen-
tal de 1 U.V. F. â qui a été confié l'organi-
sation de cette course s'occupe activement 
de sa préparation. Plusieurs engagements 
sont déjà parvenus aux organisateurs et 
montrent combien cette épreuve jouit de la 
faveur des jëunes coureuçs, auxquels elle 
est exclusivement réservée. C'est donc sur 
un véritable succès que s'ouvrira dans le 



Si. 
Lot, la saison officielle des courses. Sou-
haitons dès à présent, que ce Premier pas 
permette à un de nos jeunes espoirs de se 
révéler. Les engagements doivent être 
adressés à M. Lestandi, chef délégué de 
l'U. V. F. à Cahors et accompagnés de la 
somme de 3 fr. 

Le Comité Départemental 

CyÉmdrages à vapeur 
Opérations probables dans la semaine 

du 29 mars au 3 avril 1926 
Répandsge et cylindrage de matériaux 

sur les voies désignées ci-après : 
Route nationale n° 20, de 49 km. 175 à 

50 km. 300 (sous le Viaduc de Mercuès). 
Route nationale n° 20, de 85 km. 300 à 

85 km. 555 (traverse de Cahors). 
Route nationale n° 20, de 97 km. 100 à 

102 km. (vers Ventaillac). 
Roule nationale n» 111, de 39 km. 600 à 

40 km. (à Cavaniès). 
Chemin de grande communication n° 11, 

de 19 km. 500 à 20 km. (à St-Daunès). 
Chemin de grande communication n° 17, 

de 28 km. 200 à 29 km. (entre Sénaillac et 
Soulomè3). 

Chemin de grande communication n° 10, 
de 0 km. à 1 k. 400 (vers Pech-Cendrié). 

Chemin de grande communicalionn0 6a, 
de 0 km. à 0 km. 250 (entre Dégagnac et 
Salviac). 

Chemin de grande communication n" 18e, 
de 0 km. à 0 km. 710 (entre Salviac et 
Campagnac). 

Chemin de grande communication n« 186, 
de 1 km. 500 à 2 km. 700 (entre l'Abbaye, 
et Costeraste). 

Arrondissement de Cahors 
Lacapelle-Cahors 

Hijménéc. — Nous, apprenons avec 
plaisir le mariage de Mlle Juliette 
Arnaudet, la charmante fille de M. 
Arnaudet, l'excellent propriétaire, an-
cien conseiller municipal de Cahors, et 
de Mme Arnaudet, institutrice en re-
traite, avec M. Maurice Martinot, pro-
priétaire à Pradines. 

Nous adressons aux futurs époux 
nos meilleurs vœux de bonheur. 

Cabrerets 
boire. — Notre foire mensuelle, coïnci-

dant avec plusieurs foires environnantes, 
n'a pas eu son importance habituelle et 
les affaires ont été un peu lentes. Voici 
les cours pratiqués : 

Bœufs de travail, de 5.200 à 6.000 fr. ; 
bouvillons, de 4.C00 à 5.000 fr., le tout lu 
paire ; brebis avec agneaux, de 240 h 
300 fr. ; 8gneaux, de 90 à 140 fr. ; porcelets, 
de 120 à 180 fr., selon grosseur. 

Poules, de 3,î;0 à 4 fr. le demi-kilo; 
œufs, 3 fr. 50 la douzaine. 

Douelle 
Recensement de la population. — Le 

résultat du recensement du 6 mars der-
nier accuse, pour notre commune, les 
chiffres suivants : 621 habitants, 196 mai-
sons et 199 ménages. C'est avec peine que 
nous constatons une diminution de qua-
rante habitants depuis le dernier recense-
ment. 

Bélaye 
Nomination dans les P. T. T. — Le 

jeune Pierre Almus, de Bélaye, élève 
du Cours complémentaire de Prays-
sac, reçu au Concours des P. T. T. en 
août dernier, vient d'être nommé sur-
numéraire au bureau des Postes H. 
Lebas IX° arrondissement de Paris. 

Publication de mariage. — Mlle Ju-
liette Sabatié de notre commune fit 
M. Jean-Louis Andral d'Albas. Vomx 
de bonheur aux futurs époux. 

Albas 
Recensement. — Les dernières opé-

rations accusent 261 mariages et 740 
habitants comprenant 13 familles 
étrangères (italiens, espagnols, polo-
nais, suisses) formant une colonie de 
52 personnes. 

En 1921, la population totale était 
de 814 habitants, d'où une perte sè-
che de 74 personnes. Si l'on compte 
la plus value d'une cinquantaine 
d'étrangers, la commune a perdu une 
centaine d'indigènes en 5 ans. 

Navrante constatation. Nous som-
mes bien loin des 1.800 habitants d'il 
y a 50 ans. Nous nous étions mainte-
nus jusqu'ici au 30" rang des commu-
nes du Lot, allons-nous descendre ? 
Ce n'est pas sûr car la crise de la dé-
population est endémique en Querey. 
Dans tous les cas, nous nous conso-
lerons en gardant le Vv rang par lettre 
alphabétique ! ! !... 

Saux 
Çonseil Municipal. — La majorité 

républicaine du Conseil municipal, 
réunie hors séance, de même que des 
républicains de la commune ont en-
voyé une adresse de félicitations à M-
Malvy, ministre de l'intérieur. 

Ils lui expriment leur joie de son 
retour au pouvoir, l'assurent de leur 
profond attachement à la République, 
et comptent sur son énergie pour dé-
fendre les intérêts des travailleurs, 
tout on le félicitant du courage qu'il 
a eu et faisant des vœux pour le réta-
blissement de sa santé. 

B. P. M. E. — Le jeune Fernand 
Cauzit, vient d'être reçu aux examens 
de préparation militaire. Cela lui per-
mettra de contracter un devancement 
d'appel et être plus tôt libre pour tra-
vailler sa propriété. 

Félicitations. 
Nouveaux travailleurs. — Le grand 

domaine du Caussoul, dans notre 
commune, vient d'être acheté par une 
famine d'agriculteurs venant du Pas-
de-Calais. Ces nouveaux propriétaires 
se sont déjà mis au travail pour dé-
fricher ces grands champs. Nul doute 
qu'ils n'apportent au pays des mé^ 
thodes de culture inconnues ici et qui 
rendront de signalés services à tous 
lès habitants. 

Nous souhaitons la bjenvènue 
parmi nous à la famille Catelain, tout 
en formant des meilleurs vœux pour 
la réussite de leur entreprise. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

les fêtes, de mai. — Vendredi soir, à 
20 heures 30, a eu lieu à la mairie de 

notre ville la réunion organisée par la 
commission des fêtes. Etaient présents : 
M.VI. Nozières, adjoint au maire ; Del-
puech, Lanont, Bouyssou et Tillet, 
conseillers municipaux, et de nombreux 
jeunes gens el commerçants de la ville. 

M. le maire donne lecture d'une lettre 
adressée par un groupe de Figeacois 
demandant que la fête soit fixée au pre-
mier dimanche de mai et insistant pour 
la formation urgente d'un comité d'orga-
nisation. Cette lettre émettait encore une 
préférence : que la fête foraine ait lieu 
sur la place de la Raison et non pas sur 
la place Vival, comme l'avait décidé une 
délibération du conseil municipal. 

Après échange de vues, la fête a été 
fixée définitivement aux 1", 2 et 3 mai 
prochain. 

■ Puis on passa à la formation de la 
commission des fêtes. En voici la compo-
sition : Président, M. Marcel Geny ; vice-
présidents : MM. Badet Charles et Rousse 
Robert ; secrétaire, M. Alby Frank ; tré-
sorier, M. Costes Charles ; commissaires, 
MM. Arnal, Austrui, Barrié, Bouyssou, 
Cauainille, Chabbaud, Chartrou Albert, 
Chartrou Robert, Delpuech, Goutel, lour-
des Robert, lourdes Louis, Marnéjouls, 
Pezet, Plancq et Yollant. 

Cétle commission se réunira très pro-
chainement en vue de l'élaboration d'un 
programme. 

Cajarc 
Nécrologie. — Lundi ont eu lieu les 

obsèques de M. André Mirabel, fils du 
maire de Cajarc, décédé après une 
longue maladie, qui laisse une jeune 
veuve et un enfant en bas âge» 

Sorti avec un bon numéro de l'école 
nationale professionnelle de Vierzon, 
M. Mirabel s'est successivement' fait 
remarquer par ses aptitudes -dans les 
maisons Bréguet, Thomson-Houston et 
Citroën. Officier de réserve, il fit la 
guerre comme lieutenant d'artillerie. 

Ses obsèques ont donné lieu à une 
manifestation spontanée de la popula-
tion, qui tout entière, et augmentée de 
nombreux étrangers, a fait partie du 
cortège. 

On remarquait également les élèves de 
toutes les écoles de Cajarc, conduits 
par leurs maîtresses et leurs maîtres, 
la brigade de gendarmerie et' tous les" 
fonctionnaires. 

Poisse ce témoignage^ de sympathie 
aussi touchant être un adoucissement à 
la légitime douleur de la famille Mira-
bel, à laquelle npus. adressons nos con-
doléances respectueuses et émues. 

Marcilhac 
Foires. — L'appel suivant est adressé 

aux agriculteurs : 
« Aux agriculteurs de Marcilhac et des 

communes limitrophes : 
a Une foire mensuelle a été créée à 

Marcilhac. Vous en avez aussitôt compris 
tout l'intérêt et vous y êtes venus nom-
breux y amenant les bêtes et y apportant 
les diverses denrées que vous destiniez 
à la vente. Vous y avez trouvé beaucoup 
d'acheteurs et les bonnes et multiples 
transactions que vous avez pratiquées 
vous-même ou dont vous avez été les 
témoins n'ont pu que vous inspirer une 
confiance raisonnée en son avenir. 

« Marcilhac, dont la réputation de 
bonne hospitalité est bien connue, est 
devenu, le 12 de chaque mois, le rendez-
vous fidèle de beaucoup d'étrangers. A 
votre tour vous paraîtriez être au dessous 
de vous-même et vous auriez aussi une 
mauvaise compréhension de vos intérêts 
immédiats et futurs si vous ne persévé-
riez pas dans un effort constant et adé-
quat pour faire valoir des foires capa-
bles de vous faire sortir de votre isole-
ment. Plusieurs parmi vous avez à cette 
époque de l'armée une bonne occasion de 
manifester à ce sujet voire bonne volonté. 
Ceux qui avez des agneaux à vendre 
devez, dans votre propre intérêt, renon-
cer à un usage qui s'était peu à peu intro-
duit et qui consistaità effectuer ces ventes 
dans les étables. Jusqu'ici ces opérations 
hors des marchés se justifiaient par les 
frais de voyage à un lieu éloigné et parla 
moins value résultantpour les bêles d'une 
trop longue course. Mais les circonstan-
ces ayant heureusement changé pour 
vous, grâce à la création d'une foire men-
suelle d'intérêt local, vous ne pouvez plus 
risquer une vente à l'étable qui est pres-
que toujours avantageuse à l'acheteur, 
parce que celui ci connaît bien les cours 
et que vous-même les ignorez en partie. 
Votre plus sûre garantie contre une 
erreur à votre préjudice est dans le jeu de 
l'offre et de la demande établissant auto-
matiquement ces cours, jeu qui ne peut 
se produire que sur le champ de foire. — 
Le comité des foires. » 

Sssendolus 
Subvention. — A la suite de leurs 

démarches, MM. Bouat, Député et 
Loubet, Sénateur, ont reçu de M. le 
Ministre de l'Agriculture la lettre 
suivante : 

Vous avez appelé mon attention sur la 
demande de subvention présentée par un 
groupe de propriétaires de la commune 
d'Issendolus, en vue de l'exécution d'un 
projet de chemin rural de l'Hôpital à Bio. 

Je suis heureux de vous faire savoir que 
j'ai décidé d'allouer à ces propriétaires une 
subvention, payable dans la limite des dis-
ponibilités budgétaires, s'élevant au 1/3 des 
dépenses qui seront réellement faites, le 
maximum de celte subvention étant fixé à 
13.533 fr. 

Veuillez agréer, etc. 
Le Ministre de l'Agriculture, 

Jean DURAND. 

v Gorsoa 
Subvention. — MM. Loubet, Séna-

teur-Questeur et Bouat, Député, sont 
intervenus auprès de M. le Ministre 
de l'Agriculture, en vue de l'attribu-
tion d'une subvention pour la réfec-
tion du chemin rural de Combard. 

A la suite de. leurs démarches, nos 
dévoués Parlementaires viennent de 
recevoir la lettre suivante que nous 
sommes heureux de publier. 

Vous avez appelé mon attention sur la 
demande de subvention présentée par un 
groupe do propriétaires de la commune de 
Gorses, en vue de l'exécution du chemin rural de CGmbard. 
., J.e,|uis heureux de vous faire savoir que 

} ai décidé d'allouer aux propriétaires inté-
ressés une subvention, payable dans la 
limite des disponibilités budgétaires s'éle-
vant au 1/3 des dépenses qui seront réel-lement faites 1 ' le maximum de cette subven-tion étant fixé à 10.533 fr. 

Veuillez agréer, etc.. 
Le Ministre de VAgriculture, 

Jean DURANB. 

Nous adressons à MM. Loubet et 
Bouat nos meilleurs remerciements, 

Lentillsc-Salnt-Blalse 
Subvention. — A la suite de leurs 

interventions, MIL Loubet, Sénateur-
Questeur et Bouat, Député, viennent 
de recevoir de M. le Ministre de 
l'Agriculture la lettre suivante : 

Vous avez appelé mon attention sur la 
demande de subvention présentée par un 
groupe de propriétaires de Lentillac-Saint-
Blaise, en vue de l'exécution d'un projet de 
réfection du chemin rural de Lacaze. 

Je suis heureux de vous faire savoir que 
j'ai décidé d'allouer aux propriétaires inté-
ressés une subvention, payable dans la 
limite des disponibilités budgétaires, s'éle-
vant au 1/3 des dépenses qui seront réelle-
ment faites, le maximum de cette subvention 
étant fixé à 4.633 fr. 

Veuillez agréer, etc.. 
Le Ministre de l'Agriculture, 

Jean DURAND. 

Thémines 
Compatriotes. — M. Jean Delpech sous-

lieutenant stagiaire au 58e régiment d'ar-
tillerie coloniale à Libourne, vient d'être 
admis à l'école d'application de Fontaine-
bleau, avec la mention très bien. 

Aynac 
Le recensement de 1926. — Sauf dans 

quelques rares communes de notre canton 
et même, d'après les renseignements que 
nous avons, dans celui de Saint-Céré, 
notre voisin, où la population est station-
naire, il y h partout diminution notable, 
les décès étant supérieurs aux naissances. 

Arrondissement de Gourdos 
Gourdon 

Banquet.., sportif. — Lundi soir, 
un dîner tout intime réunissait au 
Restaurant Lacam, place du foirail, 
les membres du bureau de l'Union 
sportive gourdonnaise et les joueurs 
de cette société. Cette petite réunion 
fraternelle avait surtout pour but de 
resserrer encore les liens de bonne ca-
maraderie qui ont toujours uni diri-
geants et joueurs, et de clôturer gaie-
ment la saison de rugby terminée. Le 
repas remarquablement servi fut ap-
précié par tous, et les compliments 
ne furent pas ménagés au traiteur. A 
l'heure du dessert, éclata une petite 
surprise. Au nom des membres du 
bureau et des membres actifs, M. 
Cambon, Capitaine de l'équipe lre of-
frit un magnifique objet d'art, repré-
sentant un footballeur en action, au 
sympathique président de l'Union 
Sportive, M. Blanquat. En termes heu-
reux il dégagea la valeur symbolique 
de ce bronze qui concrétise à la fois 
l'énergie de nos équipes et leur atta-
chement profond pour leur président. 
Puis il leva son verre à la sarté des 
convives et à la prospérité toujours 
plus grande de la Société. Très ému 
par la manifestation de sympathie 
imprévu dont il était l'objet, M. Blan-
quat prit la parole en termes fami-
liers, il remercia ses collaborateurs 
immédiats, les membres du bureau, 
félicita les joueurs de leurs succès, de 
leurs progrès, et se tournant vers 
i'avenir, envisagea ce qui restait à 
faire pour donner à l'Union Sportive 
un plus grand essor encore. Son toast 
comme celui du Capitaine Cambon 
fut salué par un triple ban, et mono-
logues et chansons commencèrent. 
Tour à tour MM. Blanquat, Valadier, 
Au frère, Plumeau, Traucou, Cambon, 
Salvat, etc., se firent applaudir. Puis 
un chœur chanté par toutes les poi-
trines termina la soirée. Il fut rendu 
avec tant d'ampleur et d'ensemble 
qu'un humoriste considérait l'Union 
Sportive comme une excellente cho-
rale. 

Nous espérons que cette petite 
agape deviendra traditionnelle, et 
nous félicitons ceux qui en ont eu 
l'initiative. 

Salviac 
Nos Compatriotes. — Nous lisons dans 

le journal « La Vérité» du Lot-et-Garonne 
une étude finement brossée sur notre 
excellent compatriote M. Boyer d'Agen. 

M. Boyer d'Agen, qu'on ne s'y trompe pas 
est le plus fécond et le plus varié de nos 
écrivains contemporains. Toujours d'une 
érudition stupéfiante, orné de grec, huilé de 
latin, italianisanteomme un académicien des 
Lincei humaniste à triple calame, dépouil-
lant d'une main nocturne et journelle, archi-
ves, documents, manuscrits, livres, écrivant 
une langue~toule à lui aussi pleine et drue 
que raffinée, aussi archaisante que neuve, 
épuisant la corne d'abondance du vocabu-
laire, de tous les vocabulaires, M. Boyer 
d'Agen en vers comme en prose a semé 
volumes sur volumes, études sur études, arti-
cles sur articles. Poète philologue, roman-
cier, essayiste, critique d'art, muricographe, 
historien mémorialiste, commentateur, sco-
liste, journaliste... 

En un mol qu'est M. Boyer d'Agen ? 
Un artiste indépendant, un artiste enthou-

siaste, un simple cadet de Gascogne, quS n'a 
rien voulu être, rien qu'un hors de la plume. 
. Nous sommes heureux de reproduire les 
traits de cette physionomie salviacoise car 
M. Boyer "d'Agen est de Salviac, nous le 
revendiquons comme nôtre. 

Foire. — La foire mensuelle de mars 
n'a pas eu son importance habituelle en 
raison de sa coïncidence avec les foires de 
Catus et de Fumel. 

Cours pratiqués : Bœufs de boucherie, 
215 à 220fr.; vaches de boucherie, 190 à 200 
fr. les 50 kilos ; bœufs de harnais, de 6.500 à 
7.250 fr. ; bœufs de moindre importance, 
5.500 à 6.500 fr, ; doublons, 4.500 à 5.500 fr.; 
bourrets d'Auvergne, 1.800 à 3.200 fr. la pai-
re ; veau de lait, 6 fr. 50 le kilo, poids vif ; 
moutons, cours sans changement, mais peu 
de transactions ; moutons gras, 200 à 220 fr. 
les 50 kilos ; agneaux, 5 fr. 25 le kilo ; mou-
tons d'élevage, 150 à 180 fr. pièce ; brebis 
avec 2 agneaux, 350 fr. ; porcelets, hausse, 
220 à 230 fr. pièce ; porcs gras, 350 fr. les 50 
kilos. 

Marché à la volaille . — Poulets, 4 fr. j pou-
les, 3 fr. 60 ; lapins, 2 fr. 50 à 3 fr. le demi-
kilo, 

Œufs, 3 fr. 50 la douzaine. 
Bécasses, 12 à 15 fr. pièce. 
Pigeons, 8 à 10 fr. la paire. 
Halle aux grains. — Blé, 120 fr. ; maïs, 100 

fr. ; noix, 150 fr. ; pommes de terre, 40 à 45 
fr. l'hectolitre. 

Marché aux légumes. — Oignons* et choux, 
1 fr. 50 le paquei, ; carottes et poireaux, 
1 fr. 25 le paquet ; salades, 0 fr. 50 çiôce ; 
salsifis, 0 fr. 75 le paquet ; pommes a Cous-
teau, 2 fr. la douzaine, 

Fromages du pays, 3 fr. 60 la douzaine. 
Laine non lavée, 8 fr. ; lavée, 15 fr. le de-

mi-kilo. 
Fourrages. — Foin, 15 fr. ; regain, 8 à 10 

fr. ; paille, 8 à 9 fr. les 50 kilos. 
Vins. — Peu de demandes. 
Bois de chauffage, 30 à 32 fr. le stère ; 

fagots, 40 à 50 fr. le cent. 
Marchands de grains et de machines agri-

coles nombreux. 

Souiilac 
Commerçants et industriels. — Ces 

jours derniers,les commerçants et indus-
triels du canton de Souiilac se sont réu-
nis à la mairie pour réélire le bureau de 
la Fédération, 60 personnes environ assis-
taient à cette réunion. 

Ont été élus : Président, M. André Bizac, 

fabricant de conserves ; vice-présidents, 
MM. Louis Roque, distillateur, et Marcel 
Lavergne, épicier ; trésorier, M. Charles 
Bros, maître d'hôtel ; secrétaire, M. Char-
les Salvan, négociant en vins ; secrôlaire-
adjoint, M. Louis-Jean Fumât, boucher. 

Sur la proposition de M. Orchassal, il 
fut décidé que l'on demanderait au Conseil 
municipal que les foires qui tombent un 
dimanche soient tenues le samedi. 

Soulomès 
Hyménée. — Nous apprenons le pro-

chain mariage de M. Marty Henri, pro-
priétaire cultivateur, demeurant à La-
garade, commune de Soulomès, avec 
Mlle Madeleine-Irène Bergougnoux, de-
meurant à Labastide-Murat. 

Conseil municipal. — Le Conseil mu-
nicipal de Soulomès, dans sa séance du 
28 mars, a désigné M. Pons Jean-Bap-
tiste comme membre de la Commission 
chargée de la révision de la liste des 

^électeurs à la Chambre d'agriculture. 

Chambre des Députés 
Séance du 29 mars 1926 

La Chambre discute le projet de 
loi portant ouverture de crédits sur 
l'exercice 1925. (Crédits accordés : 
271.874.507 fr.) et (crédits annulés : 
31.334.102 fr.). 

Les articles et l'ensemble du pro-
jet sont votés. 

La Chambre discute le projet du 
douzième provisoire pour le mois d'a-
vril. 

M. Desjardins dit que les crédits 
demandés par le Gouvernement pour 
le Maroc et ia Syrie sont très supé-
rieurs à ceux votés pour le mois der-
nier. M. Painlevé indique que cette 
augmentation n'est que de 130.000 
francs. 

M. Desjardins demande le nombre 
des effectifs du Maroc et de la Syrie. 
M. Painlevé refuse de donner le ren-
seignement. 

M. Desjardins s'élève contre la po-
litique faite en Syrie par le général 
Sarrail, qui aurait dû être frappé. 
« Le général Sarrail et le général Mi-
chaud sont responsables, affirme l'o-
rateur, du sang versé. » 

M. Painlevé dit qu'il est regrettable 
que, lorsque des adversaires ou des 
esprits mal renseignés parlent sur 
l'œuvre de la France, qu'ils puissent 
s'appuyer sur des renseignements 
inxacts apportés à la tribune. 

La discussion générale est close. 
L'article 1er du projet du douzième 
provisoire est discuté. 

M. Baron demande une réduction 
de 10 millions sur les chapitres rela-
tifs au Maroc et à la Syrie. Il adresse 
des reproches aux généraux qui ont 
administré la Syrie. Il demande la 
cessation de toute expédition colo-
niale. 

M. Painlevé repousse la demande de 
réduction du crédit pour le Maroc et 
1P. Syrie. 

M. Briand prend la parole. Il appuie 
les considérations du ministre de la 
Guerre. « Nous avons autant que 
vous et plus que vous, dit-il, le désir 
de voir cesser l'effusion du sang. » 

« En Syrie et au Maroc, nous ne 
sommes pas dans la position de gens 
qui font une guerre pour un avantage 
quelconque, nous sommes dans la po-
sition de gens qui ont été attaqués et 
ont des devoirs à remplir, et qui s'ils 
l'oubliaient provoqueraient des évé-
nements infiniment plus graves que 
vous seriez les premiers à nous re-
procher. » 

M. Briand donne l'assurance que 
les malheureuses tribus, victimes du 
despotisme d'Abd el Krim, dès qu'el-
les peuvent négocier avec nous, de-
mandent à entrer dans l'obéissance 
et nous supplient de les mettre à l'a-
bri de terribles représailles. La France 
et l'Espagne sont prêtes à des négocia-
tions de paix franches et loyales. 

« Abandonner le Maroc et la Syrie, 
nous ne le ferons pas. Si nous le fai-
sions, demain le Maroc et la Syrie se-
raient couverts d'incendies et de sang. 
Le gouvernement ne faillira pas à 
son devoir », 

M. Baron retire son amendement ; 
mais un amendement tendant à ré-
duire l'article 1er du projet d'un mil-
lion est déposé, Il est mis aux voix. 
M. Painlevé demande à la Chambre 
de repousser cet article. L'amende-
ment est adopté par 268 voix contre 
265, 

M. Vaillant-Couturier dépose un 
nouvel amendement tendant à réduire 
ces mêmes crédits d'un million de 
plus. 

M, Painlevé combat cet amende-
ment qui est repoussé par 390 voix 
contre 150. 

Les articles 1 à 6 sont votés. 
L'article 7 iest relatif à l'impôt agrico-
le, M. de Monicault demande le rejet 
de cet article. 

Le rejet est repoussé par 383 voix 
contre 185 et l'article 7 est voté. 

Les divers articles du projet sont 
votés : l'ensemble est adopté par 420 
voix contre 131. 

Séance de nuit 

La Chambre discute le projet de 
loi sur les loyers, retour du Sénat. 
L'article lor est voté. L'article 2 qui 
fixe le délai d'application de la loi est 
voté. 

La Chambre décide d'accepter le 
système des paliers : 5 paliers répartis 
du 1" juillet 1927 au 1" avril 1931. 

Les articles 3 à 9 sont adoptés. 
L'article 10 détermine la valeur lo-
cative de 100 0/0 sur la base de 1914. 
Il est adopté. ' 

Les divers articles sont votés et 
l'ensemble du projet est adopté par 
565 voix. 

LES PROJETS FINANCIERS 
A LA COMMISSION DES FINANCES 

La Commission des Finances de la 
Chambre s'est réunie lundi matin pour 
examiner les projets financiers soumis 
par M. Raoul Péret. 

Elle, a entendu M. Briand et le minis-
tre des finances, qui ont affirmé la 
nécessité d'aboutir. 

Une déclaration de M. R. Péret 
M. Raouil Péret a fait cette décla-

ration : 
La situation s'aggrave d'heure en 

heure. La livre est à 143 francs. Aussi 
une question prime toutes les autres : 
celle du crédit public. 

Le gouvernement vous demande de 
faire en sorte que la discussion devant 
la Chambre commence demain, à quinze 
heures, et par conséquent qu'on veuille 
bien écarter ce qui pourrait allonger la 
discussion. 

La situation de la trésorerie n'est pas 
alarmante, mais elle peut le devenir. 

Toute prolongation de la discussion 
constitue un manque à encaisser très 
sensible pour le Trésor. Si nous laissons 
encore passer une journée, nous aurons 
une nouvelle poussée des cjhanges. 

Le vote de la Commission 
Après examen des propositions nou-

velles de M. Raoul Péret et audition des 
membres du gouvernement, la Commis-
sion des finances a adopté par 15 voix 
contre 10' et 3 abstentions la proposi-
tion de M. Raoul Péret, tendant à porter 
à 2 0/0 la taxe sur le chiffre d'affaires, 
en exonérant toutefois les petits détail-
lants. La taxe sera donc applicable uni-
quement aux grossistes et aux demi-
grossistes. 

M. Raoul Péret est satisfait 
M. Raoul Péret, qui se trouvait encore 

dans les couloirs de la Chambre au 
moment où cette décision a^ été connue, 
en a manifesté une vive satisfaction. 

Le débat commencera aujourd'hui 
Le président du Conseil et le ministre 

des finances se sont mis pleinement 
d'accord avec la Commission des finan-
ces sur la nécessité de faire venir le 
débat sur les projets financiers à la 
Chambre dès mardi, à 15 heures. 

Eu Chine 
Des réfugiés en grand nombre arri-

vent à Pékin de la région du champ 
de bataille. 

Le quartier des légations est en-
combré, les habitants de Pékin y 
mettant leurs biens comme leurs per-
sonnes en sûreté. 

Paris, 11 h. 30. 

A LA CHAMBRE 
La loi des loyers 

La Chambre a siégé jusqu'à 2 heu-
res 15 cette nuit sous la présidence de 
M. Bouisson. 

Elle a voté par 565 voix contre 0 
l'ensemble du projet de loi sur les 
loyers, qui sera à nouveau soumis au 
Sénat. 

AU MAROC 
Reprise imminente des opérations 
De Rabat. — On prévoit la reprise 

imminente des opérations au Maroc. 
On s'attend notamment à une pro-
chaine offensive riffaine sur le front, 
car l'activité militaire d'Abd-el-Krim 
semble redoubler. 

*. 

La santé ds M. Malvy 
Le Ministre de l'Intérieur 

est venu à Paris 
consulter son médecin 

Certains journaux ont prétendu que 
M. Malvy était de retour à Paris et 
qu'il reprendrait aujourd'hui la direc-
tion du Ministère de l'Intérieur. 

Nous pouvons affirmer que cette 
dernière nouvelle est inexacte. 

Quelques jours de repos 
encore nécessaires 

M. Malvy n'a fait que traverser 
Paris hier pour consulter son médecin 
et il n'a fait aucune visite au Ministère 
de l'Intérieur. 

Il a quitté Paris dans la soirée, 
après la visite du médecin. 

M. Malvy devra prendre encore 
quelques jours de repos. 

r* i 

LE DEBAT FINANCIER 
Il commencera cet après-midi 

à la Chambre 
A 15 heures aujourd'hui, la Cham-

bre commencera à discuter les projets 
financiers de M. Raoul Péret. 

Qui soutiendra le gouvernement ? 
On croit que le gouvernement sera 

soutenu par la gauche radicale, la gau-
che indépendante et les républicains 
de gauche. 

L'attitude des radicaux-socialistes 
On pense aussi que les radicaux 

socialistes le soutiendront. 
Que feront les socialistes ? 

L'attitude des socialistes n'est pas 
encore connue. 

Ils tiennent, ce matin, une réunion 
à la Chambre pour prendre une déci-
sion. 

MISE AU POINT 
Tout produit supérieur est immédiate-

ment copié et contrefait : c'est ce qui 
arrive à la Quintonine. Aussi, n'acceptez 
aucune copie, ni aucune contrefaçon : 
celui qui vous conseille un produit simi-
laire y trouve seul son compte. Lorsque 
vous demanderez une Quintonine, exigez 
bien la véritable marque et vérifiez l'or-
thographe. 

La Quintonine est un extrait composé 
remplaçant l'ancien extrait de quinquina. 
On la verse dans un litre de vin de table 
et instantanément on obtient, — non pas 
un vin de quinquina — mais un excellent 
vin fortifiant complet, tonique et apéritif. 
Le prix de la Quintonine n'est que de 
3 fr. 50 à la Pharmacie Orliac à Cahors. 

AVIS DE DETTES 
M. RIGAUD François prévient le public 

qu'il ne paiera plus les dettes qui pour-
raient être contractées par sa femme 
Maria RIGAUD, née SERRES, cette der-
nière ayant quitté le domicile conjugal. 

FOUDRES chêne toutes contenances 
CUVES et tous genres futaille 

POMPES A VIN JAVA 
PRESSOIRS GARSN 

Seuls Dépositaires de ces marques 
pour la Région 

MATÉRIEL VINICOLE 

MM. LAM9URE & ROBERT, à PRÀYSSÂG (Lot) 

A VENDRE 

TORPÉDO ZÈBRE, 4 cylindres 
BON ÉTAT 

S'adresser : RIVARD H. 
5, rue Georges-Clemenceau, Cahors 

A VENDRE 

Voilure Ls Zèbre, 2 places 
Parfait état de marche 

S'adresser : Moulin Saint-James, Cahors 

APPARTEMENT A LOUER 
3, rue du Pont-Neuf 

A VENDRE 
Glacière pour restaurateur ou petit 

charcutier); 
Appareil de chauffage au gaz; 
Poêle Godin; 
Lyre à gaz; 
Appareil spécial pour cartes postales. 

S'adresser au Bureau du Journal 

HUILE DE NOIX (garantie pure) 
12 Ér. le litre 

S'ADRESSER A 

M. DELTEIL, 5, rue de la Chantrerie 

DAME) 
HABITANT JOLI CANTON 

(arrondissement Gourdon) 
Prendrait en garde JEUNES ENFANTS 
depuis l'âge de sept ans et au-dessus 

pendant toute ou partie de l'année 
 S'adresser au Journal 

ETUDE 

DE 

Maître DU MAS 
NOTAIRE A CAHORS 

VENTE 
DE 

Fonds de Commerce 

Suivant acte reçu par Maître DU 
MAS, notaire à Cahors, le vingt-un 
mars mil neuf cent vingt-six, enre-
gistré le vingt-neuf suivant, folio 24, 
case 9, 

Madame Basiline MARTY, veuve 
SOULAYRÈS, hôtelière à Gahors, a 
vendu à Monsieur Paul MARA.BEL-
LE et Madame Maria ANDION, son 
épouse, demeurant ensemble à Vil-
lesèque, un fonds d'hôtel et res-
taurant, qu'elle exploite à Cahors, 
rue Clemenceau, numéro 14, avec 
tous ses accessoires. 

Les oppositions au paiement du 
prix seront reçues clans les dix 
jours qui suivront la seconde inser-
tion renouvelant la présente, en 
l'étude du dit Maître DU MAS. 

Pour avis : 
DU MAS. 

MAISON 
10, Rue Maréchal-Foch, CAHORS 

La MAISON du BEAU VÊTEMENT 
cîusîl ment choix énorme de VÊTEMENTS 

pour HOMMES, DAMES, JEUNES GENS et ENFANTS 
Nos COMPLETS pour HOMMES et JEUNES GENS 

NOS COSTUMES TAILLEUR pour DAMES et FILLETTES 

NOS ROBES ÉLÉGANTES d'une coupe et d'un cachet exclusifs 
Ne peuvent être égalés 

Spécialité des Costurrçes pour Con)ir)tii)iar)ts 



Bourse de Paris 
Cours comparatifs de la Semaine 

Dernier! 
revenu} 

i Cours du | Cours du 
i 20 mars I 27 mars 

3 
S 
3 
5 
4 
é 
5 
6 

SO 
30 

25 
25 
30 
30 
30 
30 
80 
30 

13 
15 
12 
13 
Î3 
15 

7 

50 

Fonds d'Etat 
3 0/0 
3 0/0 amortissable.. 
3 1/2 0/0 
5 0/0 
4 0/0 1917 
4 0/0 1918 
5 0/0 1920 
6 0/0 1920 
B. du Tr. 6 0/0 1922.. 
B.duTr.60/0 1923.... 
B.duTr.60/0sept.l923 

Crédit National 
5 0/0 1919 
Obi. 500 5 0/0 1920... 

— 6 0/0 1921 
Bons dêcen.60/01922 

— décen. 60/Onouv. 
— 6 0/0 janv. 1923 
— — juin 1923 
— — janv. 1924 

Crédit Foncier 
Communales 1879. 

1880. 
.j lomrtiu 

"I . 50] 
tl 60] 
82 eo 
50 

15 
15 
13 
14 
4K 

1891... 
1892... 
1899... 
1906.?. 
1912... 

1920 iib. 
1921 lib. 

_ 1922 lib. 
1922 n.l. 

Focciêresl879 3 0/0. 
_ 1883 3 0/0. 

t — 1885 2,60 0/0. 
- 1895 2,60 0/0. 

.. — 1903 3 0/0. 
1 60' - 1909 3 0/0. 

17 50* - 1913 31/20/0. 
20 .. - 1913 4 0/0. 
IS 50.: -1917 51,2 0/0 iib. 

Ville de Paris 
20 ..i 1865 4 0/0 
15 ..' 1871 3 0/0 
20 .. 1875 4 0/0 
%Q .. 1876 
10 .. 1892 2 1/2 0/0 
10 .. 1894-1896 
10 .. 1898 2 0/0 
10 .. 1899 2 0/0 
ÎSÈ 50 1904 2 1/2 0/0 
11 .. 1905 2 3/4 0/0 
11 .. 1910 2 3/4 0/0 
11 .. 1910 3 0/0. 
8 .. 1912 3 0/0 

2S .. 1919 iib 
£8 76 1921 lib 
S0 .. Déc annal 1822 

Chemins de fer 
30 .. Est 6 0/0 
25 .. Est 5 0/0 1852-54-56.. 
20 .. Est 4 0/0 1912 
15 .. Est 3 0/0 
15 .. Est 3 0/0 nouveau... 
12 50 Est 21/2 0/0 
15 .. Est 3 0/0 Ardennes.. 
30 .. Est 60/0 type 1921.. 
15 .. P.iL.-M. 3 0/0 1855 .. 
30 .. P.-L.-M. 6 0/0 
25 .. P.-L.-M. 5 0/0 
20 .. P,-L.-M. 4 0/0 
15 .. P.-L.-M. fusion 3 0/0. 
15 .. P.-L.-M. fus. 3 0/0 n. 
12 50 P.-L.-M. 2 1/2 0/0.... 
30 .. Pi-L.-M. 6 0/0 1921*. 
30 .. Midi 6 0/0 
25 .. Midi 5 0/0 
20 .. Midi 4 0/0 
15 .. Midi 3 0/0 
15 .. Midi 3 0/0 nouveau.. 
12 50 Midi 2 1/2 0/0 
30 .. Midi 6 0/0 1921 
30 .. Nord 6 0/0 (Série F). 
25 .. Nord 5 0/0 (Série E). 
20 .. Nord 4 0/0 (Série D). 
15 .. Nord 3 0/0 
15 .. Nord30/0(Nouv.S.B.) 
12 50 Nord 2 1/2 0/0 (S. C.) 
30 .. Nord 6 0/0 1921 
30 .. Orléans 6 0/0 
25 .. Orléans 5 0/0 
20 .. Orléans 4 0/0 
15 .. Orléans 3 0/0 
15 .. Orléans 3 0/0 1884.., 
12 50 Orléans21/2 0/01895 
15 .. OrléansG.C. 30/01855'218 
30.. OrléansG.C.60/01921 274 »!270 50 
15 .. Ouest 3 0/0 225 » 220 » 
15.. Ouest 3 0/0 nouveau. 214 
12 50 Ouest 2 1/2 0/0 .180 

Valeurs étrangères 

; 47 20 47 25 
63 » 00 75 
86 50 85 95 
56 5u 56 ^0 
40 D 45 80 
46 15 45 75 
74 60 74 45 
64 » 63 70 

481 75 449 » 
446 432 » 
445 >. 435 » 

328 » 325 » 
343 » 337 » 
418 410 50 
470 50 460 75 
444 » 437 » 
370 359 » 
379 » 370 » 
380 75 373 » 

420 » 411 » 
435 431 25 
188 » 188 » 
220 215 » 
202 50 197 » 
215 J> 210 » 
115 115 » 
295 » 291 » 
340 330 » 
3i5 » 312 s 

» » X » 

442 436 50 
195 > 193 » 
214 75 210 » 
218 25 212 » 
222 » 225 » 
120 » 117 » 
226 226 » 
323 320 » 

[187 » 182 » 

709 711 x 
304 »;300 » 
365 364 » 
374 371 x 
175 170 x 
163 » 162 x 
192 189 x 
191 181 x 
194 » 189 50 
305 306 x 
173 » 158 25 

if 68 162 25 
163 25 160 x 
Ï&0 » 277 50 
399 X 394 » 
466 440 » 

310 » 310 » 
367 50 308 » 
249 » 248 - x 
228 » 226 » 
218 215 x 
191 » 193 » 
217 211 75 
H74 270 » 
223 75 215 50 
300 300 x 
251 » 241 » 

» 231 » 
223 » 217 » 
217 218 x 
195 19J x 
263 » 261 x 
280 280 x 
255 X' 255 » 
228 » 230 x 
223 222 50 
220 » 218 x 
187 » 189 » 
260 50 261 x 
331 X 335 » 
281 » 284 » 
279 275 x 
227 » 221 » 
249 » 250 x 
220 220 » 
270 »!268 » 
305 305 x 
263 »;264 50 
226 230 » 
234 50:230 D 

222 » 220 » 
192 189 » 

217 » 

x 212 50 
» 176 x 

4 %> 
4 o/o 
25 .. 
5 o/o 

3 i/2»/o 

4 o/« 

Japon 4 0/0 1905 492 
Japon 4 0/0 1910 370 
Brésil 5 0/0 1909 820 
Brésil 5 0/0 1914 449 
Italien 3 1/2 0/0 83 
Russe consolidé 4 0/0. 25 
Russe 3 0/0 or 1891-94 16 
Russe 3 0/0 or 1898.. 10 
Russes 1/20/0or 1894 » 
Russe 5 0/0 1908 23 
Russe 4 1/2 0/0 1909. 18 
Sg?bg40/0amort.l895:127 
Turquia Dette Ottom. I 94 
Turquie OU. 5 0/01914 74 

x 517 » 
»'384 x 
»!819 x 
x 451 x 

50 86 » 
30; 23 95 
20| 14 85 
40 9 80 
XX X 

07 21 x 
70 16 80 
10 124 30 
70) 90 80 
10] 68 x 

Bibliographie 
Viennent paraître ̂  

Raymond REY 
Professeur de l'Université 

Docteur ès lettres 

La Cathédrale de Cahors 
et les origines de l'arct)itecture 

à coupoles d'Aqultali)e 

Les Vieilles Eglises Fortifiées 
du Midi de la Fraqce 

Henri LAURENS, Editeur, PÀHIS 

En vente à Cahors : 
1« Librairie RICARD, Bâ Gambetta, 24 

2» Librairie MEYZENC, B* Gambetta, 36 

Vient, de 

EUGÈNE GRANDIE 

(É-tUL toéacot: bleu»**!* 
Roman Basque 

1 vol. Prix : 7 fr- 50 
S. PEYRONNET, Editeur, 7, rue de Valois 

- PARIS -
En Vente : A. Coliors 

1» Librairie RICARD, B« Gambetta, 24 
2» Librairie MEYZENC, Bd Gambetta, 36 

BIBLIOTHEQUE PLOM 

UN BOYAU BEE DE DIEU 
par Jérôme et Jean THARAUD 

Ce Royaume de Dieu, c'est un 
ghetto campagnard perdu dans les 
immenses plaines à blé de l'Ukraine 
qui s'agite, intrigue, trafique, prie, ac-
complit des gestes rituels, farouche-
ment isolé dans son esprit ancestral 
et comme muré dans son orgueil hé-
réditaire de peuple élu. Mais voilà 
que tout à coup la menace d'un po-
grom vient tout bouleverser. Nous as-
sistons alors, en des scènes où le tra-
gique et le comique se mêlent, à tou-
tes Jes émotions par où passe une 
Communauté juive dans l'appréhen-
sion du massacre. J. et J. Tharaud 
nous font voir d'une façon vivante et 
vraie, avec une impartialité complète, 
ce qu'est la vie des Juifs dans les vil-
lages russes et un aspect de ces po-
groms, dont nous avons en général 
des idéeS très imprécises. Enfin ce ro-
man, d'une saveur si originale et si 
actuel, nous aide à comprendre ces 
milieux israélites de Russie, à la fois 
si archaïques et si orientés vers l'ave-
nir, d'où peuvent sortir également les 
rabbins les .plus mystiques et les plus 
ardents bo'lchevistes. Et ceci explique 
peut-être comment toutes les mysti-
ques se touchent. 

D'un accent et d'une inspiration 
différents de la Maîtresse servante, 
déjà paru dans cette collection, Un 
Royaume de Dieu donnera aux lec-
teurs fidèles de la « Bibliothèque 
Pion » le désir de connaître les livres 
que J. et J. Tharaud, peintres impar-
tiaux, ont consacrés au monde juif. 

Un volume in-16, sous couverture illus-
trée de la Bibliothèque PLOIM. 

Prix de chaque volume, 3 francs. Par 
poste : 3 fr. 50. — Eu vente chez Plon-
Nourrit et Cie, 8, rue Garancière, Paris-60, 
et dans toutes les bonnes librairies. 

COLLECTION « LA LISEUSE » 

L'INVITÉ 
Roman par Georges DELAQUYS 
Dans le beau décor d'un château 

vendéen entouré d'une forêt seigneu-
riale, se situe cette histoire, infini-
ment touchante, d'une noble famille 
fidèle aux traditions chevaleresques et 
à la foi ancienne. Hélas, ces apparen-
ces somptueuses dissimulent une dou-
leur sans cesse renouvelée. La der-
nière-née de cette race de chevaliers 
est immobilisée par un mal de crois-
sance et restera peut-être infirme 

toute sa vie. Secrètement, son père, le 
baron du Grandier, se demande s'il 
n'expie pas quelque faiblesse, s'il n'a 
pas été trop dur pour un mendiant 
qui passait. Son frère, qui s'est voué 
à la science, arrive à douter qu'une 
intervention humaine puisse triom-
pher de l'infirmité tenace de la jeune 
fille. Et voilà que soudain, dans la 
nuit de Noël, célébrée en costumes 
médiévaux, avec au haut bout de la 
table, le pauvre, naguère chassé par 
le baron, la petite malade sent s'opé-
rer en elle une miraculeuse révolu-
tion. Le chemineau-mendiant, lui ap-
paraît comme le Père Noël de la lé-
gende et lui ordonne de se lever et de 
marcher, comme fit Jésus à la para-
lytique. Son frère, l'incroyant, tombe 
à genoux, sentant que quelque chose 
toujours dépasse l'orgueil humaia» 
Sublime conclusion d'un récit qui 
puise son inspiration aux sources éle-
vées de l'idéalisme. 

Un volume in-16 sous couverture illus-
trée. Prix : 2 fr. 50. LA LISEUSE, collec-
tion de romans à mettre entre toutes les 
mains. 

Il paraît un nouveau volume le 3e mer-
credi de chaque mois. — En vente chez 
Plon-Nourrit et Cie, 8, rue Garancière, 
Paris-6e, et dans toutes les bonnes librai-
ries. 

L'OPINION 
Journal de la Semaine 

Paraissant tous les Samedis 
7 bis, Pl. du Palais-Bourbon, Paris, Vile ar* 

Sommaire du samedi 27 mars 1926 
Editorial : Ce qu'on dit. — Affai-

res extérieures : Les propos de M. 
Houghton : Jacques Chastenet. — Af-
faires intérieures : Politique d'abord!: 

Maurice Colrat. — Les forces politi-
ques de la France : les Rouche_s-du-
Rhône : Trygée. — Affaires économi-
ques : La défaillance du franc belge : 
René Pleven. — Notes et Figures : 
Les souvenirs aux enchèrs : B. — 
Littérature : Le cinquantenaire de 
Louise Colet : A. dé Bersaucourt. — 
Ge qu'on lit : Histoire : Corinne ou 
l'Autriche : Georges Girard. — Théâ-
tre : « Félix » de M. Henry Bernstein: 
Etienne Rey. —- Art : L'artisanat et 
les romantiques : Henri Clouzot. —■ 
Chez les Indépendants de la Porte 
Maillot : Bernard Colrat. — Idées : 
Le thomisme et la science au moyen 
âge : Jules Sageret. ■— Mémoires et 
Documents : En marge de la méta-
psychique. — La « transmission de 
la pensée », I : Paul Heuzé. — Chro-
nique scientifique : Sensibilisation et 
désensibilisation, H : Rémi Ceillier. — 
Gastronomie : De quelques livres de 
recettes : Austin de Croze. 

« Place des Victoires » Bois de 
Jacques Boullaire. 

LA RÉPUTATION des « Publications 
François Tedesoo » 

n'est plus à faire. Toutes sont d'un puissant 
'piéret, mais cependant parmi les Publica-
ionsFrançois Tedesco « LA FEMME CHEZ 

iLjs » est certainement celle qui d'une 
ph générale répond le mieux aux néoes-

dè l'heure présente, 
rtnemrnent intéressante au peint de vue 

ggciâl parce qu'elle tend à développer 
ï'atnour du foyer et à rendre plus attrayante 
la besogne parfois ingrate qui incombe à la 
Femme chez elle, cette publication offre 
encore davantage de charmer utilement les 
loisirs que la Femme ou la Jeune Fille peu-
vent jvipir sous le toit familial. 

« LÀ FEMME CHEZ ELLE » est en vente 
chez tous les marchands de journaux. 
Pinir obtenir un numéro spécimen en faire 
Iji demande (en y joignant un timbre 
*e 0 fr. 25) aux « Publications François 
edeaco », 39, Boulevard Raspail à Paris. 

rend 
la vie 

moins chère 
en vous donnant 

le moyen de faire 
a la maison 

tous V03 vêtements, 
prolonger leur durée, 
exécuter vous-même 
le» petites réparations 

du home, etc-
Grâce à la 

Mode Pratique 
vous travaillerez sans 
rien gâcher, vous éco-
nomiserez du temps 

et de l'argent. 
Abonnement : 

Un MI. 52 N°" : France. 30 fr. 
HACHETTE 

CHEMIN de FER de PARIS à ORLEANS 
PRINTEMPS 1926 

France-Algérie par Port-Vesttires 
Trains et paquebots rapides 

De Paris (Quai d'Orsay) à Port-Ven-
dres par Limoges, Toulouse, Narbonne, 
trains rapides permanents de nuit lre et 
2e classes, wagons-lits. Trains rapides et 
express toutes classes. 

Traversée la plus courte dans les eaux 
les mieux abritées. 

Délivrance de billets directs de ou 
pour Alâer et Oran via Port-Vendres. 

Il est délivré, pour les1 ports d'Alger et 
d'Oran, par les gares suivantes du Réseau 
d'Orléans ou vice-versa : Paris-Quaj 
d'Orsay, Angers - St - Laud, Angoulême, 
Blois, Bourges, Brive, Châteaudun, Ghâ-
teauroux, Gannat (via Montauban), La 
Bourboule, Le Mans, Le Mont-Dore, Li-
moges-Bénédictins, Montluçon-Ville, Nan-
tes, Orléans, Périgueux, Poitiers, Quini-
per, St-Niazaire, Saumur et Tours, des 
billets directs toutes classes : 

1" Simples valables 15 jours ; 
2° D'aller et retour valables 20 jours, 

sans prolongation ; 
3" D'aller et retour valables 90 jours, 

sans prolongation. 
Ces billets permettent l'enregistrement 

direct des bagages. 
Pour tous renseignements, s'adresser : 
A Paris : A l'agence spéciale des Cies 

Orléans-Midi, 16, Bd des Capucines, aux 
Bureaux de renseignements de la Gare 
du Quai d'Orsay et 126, Bd Raspail, 
ainsi qu'aux gares mentionnées ci-dessus. 

LIVRET-GUIDE OFFICIEL 
Edition du Service d'Hiver au 4 octobre 1925 

La Compagnie du Chemin de fer de 
Paris à Orléans met en vente dans les 
principales gares de son Réseau, au 
prix de 2 fr. 50 l'exemplaire, son Li-
vret-Guide Officiel illustré, compre-
nant notamment l'horaire complet 
des trains au 4 octobre 1925. 

Comme précédemment, ce guide est 
également adressé à domicile, contre 
l'envoi préalable de sa valeur aug-
mentée des frais d'expédition, soit au 
total 3 fr. 40 en mandat-carte ou tim-
bres-poste, au Service de la Publicité 
de la Compagnie, 1, place Valhubert, 
à Paris (13"). 

înip. COUESLANT {personnel intéressé) 
Le- co-gérant : M. DAROLLE, 

Etude de (VIe L. NUVILLE, docteur en Droit, avoué à Figeac (Lot) 
Successeur de M'-- VIVAL, MALBIEU et LOUBET 

Adjudication fixée au VENDREDI VINGT-1 ROIS AVRIL MIL. NEUE CENT 
VINGT-SIX, à QUATORZE HEURES, au Palais de Justice, à Figeac, Roulevard 
Président- Wilson. 

En exécution d'un jugement 
sur requête, rendu par le tribunal 
civil de Figeac, le douze février 
mil neuf cent vingt-six, enregis-
tré, 

Il sera procédé le VENDREDI 
VINGT-TROIS AVRIL MIL NEUF 
CENT VINGT-SIX, à QUATORZE 
HEURES, à l'audience des criées 
du tribunal civil de Figeac, au pa-
lais de justice, isis au dit Figeac, 
Boulevard Président-Wlilson, de-
vant Monsieur DUPUY, juge au 
dit Tribunal, commis à cet effet, 
et en cas d'empêchement, devant 
Monsieur le Président du siège, 
à la vente aux enchères publiques 
des immeubles ci-après désignés, 
dépendant des succeissions des 
époux Baptiste CARAYOL et Marie 
ROUDERGUES, en leur vivant, 
cultivateurs, demeurant à Reyre-
vignes, et de Monsieur Guillaume 
CARAYOL, leur fils, décédé à 
Leyme, 

Cette vente est poursuivie à la 
requête de : 

1° Monsieur Léopold CARAYOL, 
demeurant à Bondy (Seine), 60, 
avenue du Général-Galliéni ; 

2° Madame Eugénie CARAYOL 
et Monsieur Eugène PRIEU, son 
mari, qui l'autorise, demeurant 
ensemble à Montpellier, 2, rue 
Isidore-Girard, 

Les dits Monsieur Léopold CA-
RAYOL et Madame PRIEU agis-
sant tant en leur nom personnel 
qu'en qualité d'héritiers, mais 
sous bénéfice d'inventaire seule-
ment de la succession du dit 
Guillaume CARAYOL, leur frère, 

Licitants ayant Maître NUVIL-
LE pour avoué. 

DESIGNATION 
DES 

Immeubles à vendre 
TELLE QU'ELLE A ÉTÉ INSÉRÉE 

AU CAHIER DES CHARGES 

Les biens à vendre comprenant 
divers immeubles situés sur la 
commune de Reyrevignels, formant 
en partie un enclos sis au lieu 
dit « Mas de Perdigol », com-
mune de Reyrevignes, composé de 
maison, cour, hangar, grange et 
pâtus, 

Ces immeubles paraissent por-
tés, ainsi qu'il suit, à la matrice 
cadastrale de la dite commune de 
Reyrevignes : 

1" une pâture située au lieu dit 
« Gannat et Mas de Perdigol », 
commune de Reyrevignes, portée 
sous le numéro 36, section A" du 
plan cadastral de la dite commu-
ne, pour une contenance de trois 
ares, cinquante centiares, deuxiè-
me classe et un revenu de qua-
torze centimes ; 

2° un jardin situé au même 
lieu,.porté sous le numéro 45, sec-
tion A" du dit plan, pour une 
contenance de soixante centiares, 
classe U et un revenu de trente-
huit centimes ; 

3° un sol de maison et pâtus 
situés au même lieu, portés sous 
le numéro 46, section A17 du dit 
plan, sans indication de classe ni 
de revenu ; 

4° une friche située au lieu dit 
« Peyronneisque », commune de 
Reyrevignes, portée sous le numé-

ro 11 p., section C12 du dit plan, 
pour une contenance de cinquan-
te-neuf ares, vingt-cinq centiares, 
troisième classe et un revenu de 
quatre-vingt-quinze centimes ; 

5° un bois situé au même lieu, 
porté sous le numéro 12 p., sec-
tion Cu du dit plan, pour une 
contenance de vingt-cinq ares, 
vingt-cinq centiares, deuxième 
classe et un revenu de un franc 
soixante-deux centimes ; 

6° une maison située au lieu 
dit « Mas de Perdigol » commu-
ne de Reyrevignes, portée sous le 
numéro 46, section A" du plan 
de cette commune, sans indication 
de contenance ni de classe, et un 
revenu de vingt francs. 

Tous les immeubles ci-dessus 
désignés sont situés sur la com-
mune de Reyrevignes, canton de 
Livernon, arrondissement de Fi-
geac, département du Lot. 

Ils seront vendus tels qu'ils se 
poursuivent et se comportent sans 
en rien excepter, ni réserver. 

'Le cahier des charges, clauses 
et conditions de la vente, dressé 
par Maître NUVILLE, avoué, a été 
déposé au greffe du Tribunal ci-
vil de Figeac, où chacun peut en 
prendre connaissance.' 

Les frais de poursuite de vente 
seront payables en diminution du 
prix d'adjudication. 

En cas de surenchère, les frais 
de première enchère, de surenchè-
re et tous ceux qui seront expo-
sés pour parvenir à la revente sur 
surenchère seront supportés par 
les vendeurs, mais jusqu'à con-
currence seulement de la différen-
ce entre le prix de la première ad-
judication et celui de l'adjudica-

tion sur surenchère. Si le mon» 
tant des frais de première enchè-
re, de surenchère et de poursuite 
de vente sur surenchère est supé-
rieur à cette différence entre 
l'ancien prix et le prix nouveau, 
l'excédent des dits frais incombe-
ra à l'adjudicataire, qui en sera 
tenu en sus de son prix d'adjudi-
cation. 

LOTISSEMENT 
ET 

SE A PEIX 

L'adjudication des immeubles 
ci-dessus désignés aura lieu aux 
jour, lieu et heure sus-énoncés, en 
un seul lot, sur la 
mise à prix de , ^.^^ fr mille franqs, ci... 1 .UUU 

Il est déclaré à tous ceux du 
chef desquels il pourrait être pris 
des inscriptions pour raison d'hy-
pothèques légales, qu'ils devront 
requérir ces inscriptions avant la 
transcription du prfocès-verbal 
d'adjudication'. 

Pour extrait certifié conforme, 
Figeac le vingt-cinq mars mil 

neuf cent vingt-six. 
L. NUVILLE, avoué. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser à Maître NUVILLE, avoué, 
à Figeac, y demeurant, Boule-
vard Président-Wilson. 

CAHOBS, IMPRIMERIE COUESLANT. 
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SOEUR TE LAIT 
MA 

André THEURIET 
de l'Académie Française 

QUATRIEME PARTIE 
II 

— Il y a, dit-il, de graves désor-
dres dans la région de l'aorte, avec 
dérèglement des battements du cœur, 
sensations de chaleur et de malaise. 
Cette afïeciion rend le malade très, 
irascible et il faut lui épargner toute 
espèce d'émotions... Il a besoin d'un 
complet repos physique et moral... 
Règle-toi là-dessus dans tes rapports 
avec lui... Bonsoir !... J'ai encore 
deux malades à visiter avant de rega-
gner mon « Prieuré » ; quand tu 
auras repris pied ici, viens me voir à 
Beaulieu un de ces matins et nous 
causerons plus longuement... 

Savinien demeura seul dans la 
grande maison silencieuse. Il dîna 
tristement et se retira de bonne heure 
dans la chambre qu'on lui avait pré-
parée. C'était celle qu'il avait déjà 
occupée jadis et quand, le lendemain, 
il sortit d'un pesant sommeil peuplé 
de rêves pénibles, il vit en ouvrant 

sa croisée un spectacle familier qui, 
loin de le rasséréner, accrut encore 
la lourde dépression qui l'accablait. 

Le paysage qui s'étendait devant 
ses yeux, sous la blonde lumière du 
soleil matinal, était pourtant impré-
gné de la fraîcheur et de la joie prin-
tanières. La croisée donnait sur le 
jardin et îles vergers en plein épa-
nouissement. Au souille du vent 
d'est, la houle neigeuse des arbres 
fruitiers ondulait jusqu'à la lisière 
du bois. Le blanc verdâtre des pru-
niers, le blanc mat des poiriers et des 
cerisiers, la pâleur carnée des pom-
miers fondaient harmonieusement 
leurs nuances virginales. Se déta-
chant sur ces vapeurs laiteuses, les 
lilas balançaient leurs thyrses d'un 
violet pourpré, les arbres de Judée 
semaient çà et là des taches roses, les 
cytises faisaient retomber en pluies 
d'or leurs légères grappes jaunes. 
Les voix légères des fauvettes et le 
trémolo aigu des mésanges serru-
rières mêlaient leur allègre musique 
aux pénétrantes odeur de la sève. — 
En assistant à ce réveil éclatant du 
renouveau, Savinien sentait ressus-
citer de lointaines et douces impres-
sions d'autrefois, et en même temps 
il avait conscience des navrantes 
modifications survenues dans l'homme 
qui contemplait aujourd'hui cette 
fête de mai. Il s'habilla et gagna la 
salle à manger dont îes portes-fenê-
tres communiquaient de plain-pied 
avec le jardin. Le grand mûrier qui 
ombrageait la terrasse dépliait ses 

bourgeons au-dessus d'un vieux banc 
de pierre moussue. L'aspect de cette 
partie du logis n'avait point changé ; 
quelques traces de vétusté donnaient 
seulement aux choses une physiono-
mie plus mélancolique. Dans le salon 
du rez-de-chaussée, Savinien recon-
naissait au passage la chaise longue 
cannée où sa mère avait coutume de 
s'asseoir en été sous l'épaisse feuillée 
du mûrier ; le chiffonnier où elle ser-
rait ses écheveaux et sa tapisserie ; 
l'antique piano carré où Gabrielle de 
Louëssart jouait les valses à la mode 
d'il y a vingt ans. A mesure que ses 
pieds se posaient sur le parquet iné-
gal de la pièce obscure, le jeune 
homme, en marchant, éveillait au 
fond de l'instrument des vibrations 
qui s'envolaient comme de mysté-
rieux soupirs... 

Et brusquement Savinien revit la 
délicate image de cette mère char-
mante, dont il avait été l'idole et qui 
avait enveloppé son enfance dans 
une atmosphère de grâce caressante 
et d'infatigable tendresse. Aux repro 
ches qu'il s'adressait déjà se joigni-
rent les regrets de ne pas l'avoir 
assez aimée et pleurée ; le remords 
d'avoir oublié pendant ses égoïstes 
et vaines poursuites du succès la 
chère femme qui l'aimait avec tant 
d'abnégation, qui le défendait si cou-
rageusement contre les sévérités du 
père, et qui s'était éteinte en lui 
tendant les bras. La scène funèbre 
de l'agonie se représenta tout entière 
au yeux, du jeune Louëssart et, dans 

la gémissante vibration du piano, 
il crut entendre les dernières paroles 
de la morte : « Mon chéri, c'est fini, 
je m'en vais !... » 

Sa poitrine oppressée se gonfla ; 
un sanglot se noua dans sa gorge et 
crispa ses lèvres. L'ombre de la 
défunte venait de faire jaillir en 
son cœur endurci la source des lar-
mes, si longtemps tarie. Il résolut 
aussitôt de consacrer sa première 
sortie à visiter la tombe de Gabrielle 
de Louëssart. Il se dirigea d'abord 
vers la chambre de son grand-père, 
qu'il trouva comme la veille plongé 
dans une demi-somnolence. Après 
s'être assuré près de Zabeth que 
l'état du malade restait stationnaire 
et que sa présence n'était pas indis-
pensable, il avala hâtivement son 
déjeuner et gagna les champs. H se 
souvenait d'un sentier par lequel on 
pouvait arriver au cimetière sans 
entrer dans le village. Un assez long 
détour dans la campagne solitaire le 
conduisit à un raidillon qu'il gravit 
fiévreusement. Arrivé au sommet, il 
aperçut bientôt, au-dessus d'un petit 
mur * de blocailles, les croix éparpil-
lées parmi des touffes de lilas. Ces 
croix, émergeant de l'herbe déjà 
haute, étaient pour la plupart très 
humbles, en bois peint ou en fonte. 
Dans une encoignure bordée d'arbus-
tes, où des rosiers se mêlaient à la 
verdure austère des ifs, une rangée 
de pierres tombales indiquait l'em-
placement réservé aux sépultures des 
Louëssart. Quelques-unes avaient été 

rapportées de l'ancien cimetière abba-
tial. Dressées sur champ, elles éta-
laient de fastueuses épitaphes, datées 
des trois siècles précédents et célé-
brant la mémoire des chevaliers de 
Louëssart ou des nobles dames alliées 
à la famille. 

Quand il eut pénétré dans cet 
enclos, orgueilleusement séparé des 
sépultures plébéiennes par un rem-
part de verdure, Savinien longea len-
tement cette file funèbre avant d'arri-
ver à la colonne de pierre élevée sur 
la fosse de Gabrielle de Louëssart. 
Tout à coup, ses traits exprimèrent 
une surprise émue : la tombe de sa 
mère, qu'il se reprochait d'avoir si 
peu visitée et qu'il s'attendait à 
trouver coupableinent négligée, était 
fleurie comme un jardin amoureuse-
ment entretenu. Des jasmins et des 
chèvrefeuilles enroulaient leurs brin-
dilles verdoyantes autour de la stèle 
de^ granit ; en avant, des rosiers 
nains encadraient un étroit parterre, 
où s'épanouissaient des pensées et 
des myosotis, et, au pied du monu-
ment, un gros bouquet de muguets 
fraîchement cueillis trempait dans 
un vase de grès. A la vue de ce tertre 
printanier qui témoignait d'une ten-
dre et quotidienne sollicitude, les 
yeux du jeune Louëssart se mouil-
lèrent et ses genoux fléchirent... 
Agenouillé dans le gazon, il se de-
mandait quelle main amie s'acquit-
tait de ce devoir qu'il n'avait pas su 
remplir ? Ce ne pouvait être Germain 
accaparé à Villotte par sa nouvelle 

épousée ; ni Joël, alité tout l'hiver ; 1 
encore moins Je grand-père de Ron-
nay qui, depuis son veuvage, vivait 
acoquiné avec sa servante... TandîS 
qu'il cherchait une solution à ce pn* | 
blême, un bruit de pas sur le sable 
le remit debout. Il se retourna et # 
reçut au cœur un coup violent. Entre ; I 
les deux ifs qui se recourbaient en | 
voûte au seuil de J'enclos, Vitaline | 
Noirtin venait d'apparaître. 

, Une égale stupéfaction les tint ï; 
d'abord tous deux immobiles ; mais I 
chez la jeune femme qui ignorait le I 
retour de Savinien, Pétonnement se 1 
mêlait d'effroi. En un clin d'œil Savi- : 

nien vit ses traits se contracter, ses 
lèvres pâlir ; avec un mouvement de 
répulsion, elle recula et lui tourna te 
dos. 

— Vitaline ! s'écria-t-il d'une voix 
suppliante. 

Elle fit volte-face et, comme blesse'e 
de cette appellation familière, elle 
murmura avec un accent de dédain 
et de colère : 

— Plaît-il ?... 
— Laissez-moi au moins vous 

remercier... car c'est vous, n'est-ce 
pas ? qui entretenez avec tant de 
soin la tombe de ma mère ?... 

Elle secoua la tête et répondit froi-
dément : 

(A sut ivre} 


